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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES -
 

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES HYDROCARBURES

Décret n° 2O22-l945 du 30 décembre 2022 
portant classement du terminal pétrolier de Djéno 
dans le domaine public de l’Etat

Le Président de la République, 

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur  la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 9-2OO4 du 26 mars portant code du 
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fi xant les 
principes généraux applicables aux régimes domanial 
et foncier ;
Vu la loi n° 43-2O14 du 10 octobre 2014 portant loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire ;
Vu la loi n° 28-2016 du 12 octobre 2016 portant code 
des hydrocarbures ;
Vu la loi n° 21-2018 du 13 juin 2018 fi xant les règles  
d’occupation et d’acquisition des terres et terrains ;
Vu la loi n° 6-2019 du 5 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction ;
Vu la loi n° 52-2020 du 29 septembre 2020 portant 
institution du cadastre national foncier ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-671 du 31 décembre 2021 fi xant 
les modalités d’occupation des biens immobiliers du 
domaine public de l’Etat ;
Vu le décret n° 2O22-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le protocole d’accord à l’organisation et à la gestion 
du terminal pétrolier de Djéno après le 17 novembre 
2020 signé le 2 décembre 2020 entre la République 
du Congo, la société nationale des pétroles du Congo, 
la société Total E&P Congo, la société Eni Congo S.A et 
la société  Perenco Congo S.A ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Est classé dans le domaine public 
de l’Etat, le terminal pétrolier de Djéno, l’ensemble 

des installations sises à Djéno, côte Matève, circon-
scription administrative de Pointe-Noire, arrondisse-
ment 6, formant un dépôt d’hydrocarbures liquides, y 
compris les deux bouées de chargement, et détaillées 
conformément au plan de délimitation et au tableau 
des coordonnées topographiques joints en annexe 1 
du présent décret.

Article 2 : La superfi cie du terminal pétrolier de Djéno 
est de 1 916 014 m² (191,6 ha), conformément au 
plan de délimitation et au tableau des coordonnées 
topogrophiques joints en annexe l du présent décret.

Article 3 : Le présent décret sera transcrit au registre 
de la conservation des hypothèques et de la propriété 
foncière.

Article 4 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2022

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre des affaires foncières
et du domaine public, chargé des relations avec 
le Parlement,

Pierre MABIALA

Le ministre des hydrocarbures,

Bruno Jean Richard ITOUA

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Arlette SOUDAN-NONAUT

Le ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande,

Honoré SAYI

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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ANNEXE 1 : PLAN DE DELIMITATION ET 
COORDONNNEES TOPOGRAPHIQUES DU 

TERMINAL DE DJENO

Inser Im 2022-1945-1

Périmètre Terminal Djéno (Cadastre DTAJ 2012)

incluant le Wharf

Congo 1960 Pointe Noire / UTM32S

POINT EST NORD

A.1 824133 9456859

B.1 824798 9456997

C.1 826009 9457045

D.1 826150 9456611

E.1 825838 9456100

F.1 825841 9456095

G.1 825700 9455850

H.1 825695 9455856

I.1 825494 9455611

J.1 825398 9455200

K.1 825180 9455496

L.1 824667 9456233

W.1 824914 9455878

W.2 824708 9455706

W.3 824658 9455765

W.4 824870 9455941

S8M 821848 9453430

BW 817462 9453358

MINISTERE DES POSTES, DES 
TELECOMMUNICATION ET DE L’ECONOMIE 

NUMERIQUE

Décret  n° 2022-1944 du 30 décembre 2022 
portant approbation des statuts de l’agence nationale 
de sécurité des systèmes d’information

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 30-2019 du 10 octobre 2019 portant 
création de l’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information ;
Vu le décret n° 2002-369 du 30 novembre 2002 
fi xant les attributions et la composition des organes 
de gestion et de tutelle des entreprises et des 
établissements publics ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-411 du 10 octobre 2017 
relatif aux attributions du ministre des postes, des 
télécommunications et de l’économie numérique ; 
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Sont approuvés les statuts de l’agence 
nationale de sécurité des sytèmes d’information, dont 
le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la  République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2022

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO.

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, 
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des postes, des télécommunications 
et de l’économie numérique,

Léon Juste IBOMBO

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE



Journal offi ciel de la République du Congo 61Du jeudi 19 janvier 2023

STATUTS DE L’AGENCE NATIONALE DE SECURITE
DES SYSTEMES D’INFORMATION

Approuvés par décret n° 2022-1944 du 
30 décembre 2022

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Les présents statuts fi xent, en 
application de l’article 7 de la loi n° 30-2019 du 10 
octobre 2019 portant création de l’agence nationale de 
sécurité des systèmes d’information, les attributions, 
l’organisation et le fonctionnement de ses organes 
d’administration et de gestion.

Article 2 : L’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information est un établissement public à caractère 
administratif, doté de la personnalité juridique et de 
l’autonomie fi nancière.

Elle est placée sous la tutelle de la Présidence de la 
République.

Son siège est fi xé à Brazzaville. Toutefois, si les 
circonstances l’exigent, il peut être transféré en tout 
autre lieu du territoire national par décret en Conseil 
des ministres.

La durée de l’agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information est illimitée.

TITRE II : DES MISSIONS DE L’AGENCE

Article 3 : L’agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information assure, pour le compte de 
l’Etat, le contrôle et le suivi des activités liées à la 
sécurité des systèmes d’information et des réseaux de 
communications électroniques.

Elle garantit la protection du cyberespace national. 

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- réduire la vulnérabilité du cyberespace 
national ;

- gérer les incidents de sécurité des systèmes 
d’information ;

- suivre l’exécution des plans et des programmes 
relatifs à la sécurité informatique et assurer 
la coordination entre les intervenants dans ce 
domaine ;

- procéder aux contrôles réguliers des réseaux 
et systèmes d’information ;

- fi xer les caractéristiques du dispositif de 
création et de vérifi cation de la signature élec-
tronique ;

- assurer la veille technologique dans le domaine 
de la sécurité informatique et émettre des 
alertes et des recommandations en matière 
de sécurité des réseaux d’information et de 
certifi cation ;

- réaliser des enquêtes sur les prestations 
des services de cryptologie ainsi que leurs 
produits ;

- mener des audits des systèmes de sécurité des 

réseaux et systèmes d’information ;
- contribuer à l’élaboration des normes spécifi ques 

à la sécurité des systèmes d’information ;
- élaborer et publier les guides techniques et 

les référentiels en matière de sécurité des 
systèmes d’information ;

- veiller au respect des dispositions légales 
et réglementaires relatives à la sécurité des 
systèmes d’information et des réseaux de 
communications électroniques ;

- participer à l’élaboration de la politique natio-
nale de sécurité des réseaux et des systèmes 
d’information ;

- participer aux activités de recherche, de 
formation et d’études afférentes à la sécurité 
des réseaux de communications électroniques, 
des systèmes d’information et de certifi cation ;

- exercer toute autre mission d’intérêt général, 
en relation avec les domaines de compétences 
que pourrait lui confi er l’autorité de tutelle.

Article 4 : Dans l’exercice de ses missions, l’agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information a les 
pouvoirs de :

- délivrer les agréments aux organismes de 
sécurité des systèmes d’information ;

- accréditer les auditeurs des systèmes 
d’information ;

- délivrer les autorisations spécifi ques aux 
prestations de services de sécurisation des 
transactions fi nancières ;

- délivrer les autorisations pour l’exportation ou 
l’importation d’un moyen de cryptologie ;

- prononcer les sanctions administratives.

TITRE III : DE L’ORGANISATION ET DU 
FONCTIONNEMENT DES ORGANES 

D’ADMINISTRATION ET DE GESTION 
DE L’AGENCE

Article 5 : L’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information est administrée par un comité de 
direction et gérée par une direction générale.

Chapitre 1 : Du comité de direction

Article 6 : Le comité de direction est l’organe délibérant 
de l’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information.

Il délibère sur les principales questions touchant le 
fonctionnement et la gestion de l’agence, notamment :

- la politique générale de l’agence ;
- le programme d’action et le budget annuels, con-

formément aux objectifs globaux de cyber sécurité ;
- l’organigramme et le règlement intérieur ;
- le statut et la rémunération du personnel ;
- le plan d’embauche et les licenciements ;
- les propositions de nomination par le directeur 

général ;
- les plans et les programmes de développe-

ment, de formation et/ou d’investissement de 
l’agence ;
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- la régularité des contrats ou conventions, y 
compris les emprunts ; 

- les comptes, les états fi nanciers annuels et les 
rapports d’activités ;

- les comptes administratifs ;
- l’aliénation des biens meubles et immeubles, 

corporels et incorporels conformément à la loi ;
- le transfert du siège de l’agence ;
- l’affectation des résultats en tenant compte, 

en priorité, des besoins en équipements et en 
constitution des réserves de l’agence ;

- la création des antennes départementales et 
autres services, sur proposition du directeur 
général.

Article 7 : Le comité de direction est composé comme 
suit :

- un président ;
- un représentant de la Présidence de la 

République ; 
- un représentant de la Primature ;
- un représentant du ministère en charge 

des télécommunications et de l’économie 
numérique ;

- un représentant du ministère en charge de la 
sécurité ;

- un représentant du ministère en charge de la 
défense nationale ;

- un représentant du ministère en charge des 
fi nances ;

- un représentant du ministère en charge de la 
communication ;

- un représentant du ministère en charge de la 
recherche scientifi que ;

- un représentant du ministère en charge du 
portefeuille public ;

-  un représentant du personnel de l’agence ;
- un représentant du Conseil national de 

sécurité ;
- deux personnalités reconnues pour leurs 

compétences et nommées par le Président de 
la République.

Les membres du comité de direction sont choisis en 
raison de leurs compétences, de leur impartialité et de 
leur intégrité morale.

Article 8 : En cas de nécessité et après avis favorable 
des autres membres, le président du comité de 
direction peut faire appel à tout sachant.

Article 9 : Le président du comité de direction est 
nommé par décret en Conseil des ministres pour un 
mandat de quatre (4) ans renouvelable une seule fois.

Les autres membres du comité de direction sont 
nommés par décret du Président de la République 
pour un mandat de trois (3) ans renouvelable une fois, 
sur proposition des structures qu’ils représentent.

Article 10 : Le président du comité de direction a pour 
missions de :

- convoquer et présider les réunions du comité 
et en fi xer l’ordre du jour ;

- assurer le contrôle de l’exécution des délibéra-
tions du comité de direction ;

- signer les procès-verbaux des réunions et tous 
les actes approuvés par le comité de direction.

Article 11 : Le comité de direction se réunit une fois 
par semestre en session ordinaire, sur convocation de 
son président.

Toutefois, le comité de direction peut se réunir 
en session extraordinaire sur convocation de son 
président, à la demande des deux tiers de ses membres 
ou du directeur général.

En cas d’incapacité temporaire du président du comité 
de direction, les sessions du comité sont convoquées 
selon la même périodicité par le doyen des autres 
membres ou à l’initiative du directeur général.

Article 12 : Le secrétariat du comité de direction est 
assuré par la direction générale de l’agence.

Article 13 : Le comité de direction ne peut valablement 
délibérer que si les deux tiers de ses membres sont 
présents. En cas d’empêchement, le membre absent 
donne mandat à un autre membre. Aucun membre ne 
peut être porteur de plus de deux mandats.

A défaut de réunir les deux tiers (2/3) des membres, le 
président constate l’absence de quorum et convoque 
une autre réunion qui se tient dans les quinze jours 
qui suivent.

Article 14 : Les délibérations du comité de direction 
sont prises à la majorité simple.

En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante.

Tout membre en position de minorité peut émettre, 
par écrit, son opinion contraire qui sera annexée à la 
décision de la majorité.

Le comité de direction peut faire appel à tout sachant.

Article 15 : Les fonctions de membre du comité de 
direction sont gratuites.

Toutefois, les membres du comité de direction et 
les personnes appelées en consultation perçoivent 
une indemnité de session, dont le montant est fi xé 
conformément à la réglementation en vigueur.

Article 16 : Ne peuvent être nommés membres du 
comité de direction :

- les condamnés à une peine affl ictive et 
infâmante ou correctionnelle ;

- les personnes frappées d’une interdiction, à 
temps, ou privées de certains droits civiques, 
civils ou de famille ;

- les personnes ayant des intérêts dans les 
établissements relevant de la sécurité des 
systèmes d’information et des réseaux de 
communication électronique.
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Article 17 : Les délibérations du comité de direction 
font l’objet d’un procès-verbal consigné dans un 
registre spécial tenu à la direction générale, paraphé 
et cosigné par le président et le secrétaire de séance.

Ce procès-verbal mentionne les noms des membres 
présents ainsi que ceux des personnes invitées à titre 
consultatif.

Il est lu et approuvé par le comité de direction lors de 
la session suivante.

Un exemplaire du procès-verbal est adressé à chacun 
des membres du comité de direction.

Article 18 : Aucun membre du comité de direction ne 
peut engager le comité sans en avoir reçu mandat.

Article 19 : Il est interdit aux membres du comité de 
direction de contracter, directement ou par personne 
interposée, sous quelque forme que ce soit, des 
emprunts auprès de l’agence, de se faire consentir par 
elle un découvert en compte courant ou autrement, 
ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs 
engagements envers les tiers.

Chapitre 2 : De la direction générale

Article 20 : La direction générale assure la gestion 
quotidienne de l’agence. 

Article 21 : L’agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information est dirigée par un directeur 
général nommé par décret en Conseil des ministres.

Il est choisi en raison de sa compétence dans le 
domaine de la cybersécurité et des technologies 
émergentes, économique, fi nancier ou juridique ainsi 
que pour son intégrité morale, parmi des personnes 
de réputation professionnelle établie.

La qualité de directeur général est incompatible avec 
tout intérêt personnel lié au domaine de la sécurité 
des systèmes d’information.

Le directeur général est assisté des directeurs 
centraux nommés par décret.

Article 22 : Le directeur général est nommé pour une 
durée de quatre (4) ans renouvelable une fois.

Toutefois, il peut être révoqué en cas d’incapacité 
dûment constatée, de faute lourde ou d’agissements 
incompatibles avec sa fonction.

La décision de révocation du directeur général est 
prise par décret en Conseil des ministres.

Les fonctions du directeur général prennent fi n dans 
les cas suivants : 

- fi n de mandat ;
- décès ;
- démission ;
- révocation.

Dans ces cas de vacance de poste du directeur général, 
il est pourvu à son remplacement, selon la procédure 
ayant prévalu à sa nomination.

L’intérim du directeur général est assuré conformément 
aux textes en vigueur.

Article 23 : Le directeur général est chargé, notamment, 
de :

- assurer la direction et la coordination de 
l’action de l’agence ; 

- gérer les ressources humaines ;
- superviser les travaux préparatoires en 

matière budgétaire ; 
- exécuter les décisions ou les délibérations du 

comité de direction suivre la bonne marche de 
l’agence ;

- appliquer les textes régissant l’organisation et 
le fonctionnement de l’agence ;

- passer les marchés, contrats et conventions 
liés au fonctionnement de l’agence, dans les 
limites de ses attributions ;

- préparer les dossiers à présenter aux 
délibérations du comité de direction ;

- mettre en place les outils de communication 
de l’agence ;

- représenter l’agence dans tous les actes de la 
vie civile ;

- prendre, en cas d’extrême urgence et 
d’impossibilité de réunir le comité de direction, 
toute mesure conservatoire indispensable à la 
continuité du fonctionnement de l’agence, et 
qui est du ressort du comité de direction, à 
charge pour lui d’en rendre compte au comité 
lors de sa réunion suivante ;

- établir, en fi n d’exercice, un rapport annuel 
sur les activités de l’agence.

Le directeur général peut donner délégation, pour signer 
tous actes relatifs au fonctionnement de l’agence ou à 
l’exécution de ses décisions, aux directeurs centraux.

Le directeur général participe aux réunions du comité 
de direction avec voix consultative.

Article 24 : Le directeur général est l’ordonnateur 
principal du budget de l’agence.

Article 25 : Le directeur général perçoit un salaire 
fonctionnel fi xé par le comité de direction.

Article 26 : La direction générale, outre le secrétariat 
de direction, le service de la communication et des 
relations publiques, le service de l’audit interne et 
du contrôle de gestion, le service informatique et les 
antennes départementales, comprend :

- la direction de la stratégie et des affaires 
juridiques ;

- la direction de l’expertise ;
- la direction des opérations ;
- la direction des affaires administratives et 

fi nancières.
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Section 1 : Du sécrétariat de direction

Article 27 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être confi ée.

Section 2 : Du service de la communication 
et des relations publiques

Article 28 : Le service de la communication et des 
relations publiques est dirigé et animé par un chef de 
service.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- assurer les relations avec la presse ;
- promouvoir les relations publiques ;
- assurer la gestion et la mise à jour du site 

Internet de l’agence ; 
- publier le rapport d’activité de l’agence ;
- organiser les manifestations de l’agence ;
- assurer la promotion des activités de l’agence 

et de ses recommandations ;
- élaborer et mettre en œuvre la stratégie de 

communication de l’agence ;
- assurer la traduction des documents et 

l’interprétariat ; 
- promouvoir le multilinguisme au sein de 

l’agence.

Section 3 : Du service de l’audit interne et du 
contrôle de gestion

Article 29 : Le service de l’audit interne et du contrôle 
de gestion est dirigé et animé par un chef de service.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- veiller au respect des procédures de gestion de 
l’agence ;

- élaborer les rapports annuels sur les activités 
de l’agence ;

- contrôler et suivre la gestion budgétaire, 
fi nancière et comptable de l’agence ;

- assurer le suivi et l’évaluation périodique de 
l’exécution des projets ;

- élaborer et suivre l’exécution des plans de 
développement et des programmes d’actions 
de l’agence ;

- élaborer et suivre le tableau de bord de l’agence.

Section 4 : Du service informatique

Article 30 : Le service informatique est dirigé et animé 
par un chef de service. 

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- gérer les systèmes informatiques de l’agence ;
- réaliser ou sous-traiter la maîtrise d’œuvre 

des projets d’informatisation ;
- assister les services sur les questions 

informatiques.

Section 5 : Des antennes départementales

Article 31 : Les antennes départementales de l’agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information sont 
créées sur délibération du comité de direction.

Chaque antenne départementale est dirigée et animée 
par un chef d’antenne qui a rang de chef de service.

Section 6 : De la direction de la stratégie 
et des affaires juridiques

Article 32 : La direction de la stratégie et des affaires 
juridiques est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- coordonner toutes les activités des services 
rattachés ;

- participer à l’élaboration de la politique natio-
nale de sécurité des réseaux et des systèmes 
d’information ;

- assurer la veille technologique dans le domaine 
de la sécurité informatique ;

- veiller au respect de la règlementation en 
matière de sécurité des réseaux de communi-
cations électroniques et des systèmes d’infor-
mation ;

- coordonner les activités liées à la cybersécurité ;
- contribuer au traitement des déclarations de 

fourniture, d’exportation ou d’importation des 
moyens de sécurité des systèmes d’information ;

- élaborer et promouvoir le cadre méthodologique 
et normatif pour une gestion effi cace de la 
sécurité des systèmes d’information ;

- contribuer à l’élaboration des normes spécifi ques 
à la sécurité des systèmes d’information ;

- suivre l’exécution des plans et des programmes 
relatifs à la sécurité informatique et assurer 
la coordination entre les intervenants dans ce 
domaine ;

- fi xer les caractéristiques du dispositif de créa-
tion et de vérifi cation de la signature électro-
nique ;

- assurer la préparation technique des dossiers 
à soumettre à l’approbation du comité de 
direction ;

- encourager le développement de solutions 
nationales dans le domaine de la sécurité des 
systèmes d’information, et les promouvoir 
conformément aux priorités et aux programmes 
fi xés par l’agence ;

- concevoir et mettre en œuvre la capacité natio-
nale de détection des attaques informatiques ;

Article 33 : La direction de la stratégie et des affaires 
juridiques comprend :
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- le service de la stratégie et de la prospective ;
- le service des affaires juridiques et du 

contentieux ;
- le service des relations extérieures et de 

l’orientation.

Section 7 : De la direction de l’expertise

Article 34 : La direction de l’expertise est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- coordonner toutes les activités des services 
rattachés ;

- veiller à l’exécution des orientations nationales 
et de la stratégie générale en matière de 
sécurité des systèmes informatiques et des 
réseaux ;

- participer aux activités de recherche, de 
formation et d’études afférentes à la sécurité 
des réseaux de communications électroniques, 
des systèmes d’information et de certifi cation ;

- élaborer et publier les guides techniques et 
les référentiels en matière de sécurité des 
systèmes d’information ;

- veiller à l’exécution des bonnes pratiques 
relatives à l’obligation d’audits périodiques de 
la sécurité des systèmes informatiques et des 
réseaux des administrations publiques et des 
sociétés privées ;

- procéder aux contrôles réguliers des réseaux 
et systèmes d’information ;

- analyser les normes techniques adoptées 
dans le domaine de la sécurité des systèmes 
d’information et de la cryptologie ;

- traiter les déclarations de fourniture, 
d’exportation ou d’importation des moyens de 
sécurité des systèmes d’information ;

- étudier les demandes d’autorisation d’expor-
tation ou d’importation des moyens de cryp-
tologie ;

- réaliser des enquêtes sur les prestations des 
services de cryptologie, ainsi que leurs produits ;

- mener des audits des systèmes de sécurité des 
réseaux et systèmes d’information ;

- veiller à l’application des normes en matière 
de sécurité des systèmes d’information ;

- contribuer à identifi er et à analyser les cybers-
risques, rechercher et qualifi er les attaques en 
cours ;

- aider à l’application des mesures correctives 
urgentes ;

- fournir l’assistance technique nécessaire à la 
gestion des attaques informatiques contre les 
systèmes d’informations nationaux ;

- veiller au respect des dispositions légales 
et réglementaires relatives à la sécurité des 
systèmes d’information et des réseaux de 
communication électronique.

Article 35 : La direction de l’expertise comprend :

- le service de la recherche, du développement 
et de l’innovation ;

- le service de la gouvernance de la sécurité des 
systèmes d’information ;

- le service de l’homologation des produits et 
services de sécurité ; 

- le service de l’audit et du contrôle ;
- le service de la cryptologie.

Section 8 : De la direction des opérations

Article 36 : La direction des opérations est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- coordonner toutes les activités des services 
rattachés ;

- mettre en œuvre les bonnes pratiques relatives 
à l’obligation d’audits périodiques de la sécurité 
des systèmes informatiques et des réseaux des 
administrations publiques et sociétés privées ;

- mettre en œuvre les guides techniques et 
les référentiels en matière de sécurité des 
systèmes d’information ;

- identifi er et analyser les cyber-risques ;
- émettre des alertes et des recommandations en 

matière de sécurité des réseaux d’information 
et de certifi cation ;

- gérer les incidents de sécurité des systèmes 
d’information ;

- procéder aux contrôles réguliers des réseaux 
et systèmes d’information ; 

- rechercher et qualifi er les attaques en cours ;
- appliquer les mesures correctives urgentes.

Article 37 : La direction des opérations comprend :

- le service de la détection et de la réponse ;
- le service de la connaissance et de l’anticipation ;
- le service de l’assistance technique aux tiers et 

de la forration ; 
- l’équipe d’intervention d’urgence en informa-

tique (CERT).

Section 9 : De la direction des affaires 
administratives et fi nancières

Article 38 : La direction des affaires administratives 
et fi nancières est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- coordonner toutes les activités des services 
rattachés ;

- gérer les affaires administratives de l’agence ;
- gérer les ressources humaines ;
- assurer la formation du personnel ;
- gérer la documentation et les archives ;
- élaborer et exécuter le budget ;
- élaborer le bilan ;
- gérer le patrimoine de l’agence ;
- procéder à la mise en recouvrement des droits, 

taxes, redevances et autres ressources de 
l’agence ;

- fournir les informations nécessaires à l’ali-
mentation du site Internet et à l’élaboration 
des rapports annuels de l’agence.
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Article 39 : La direction des affaires administratives et 
fi nancières  comprend :

- le service de l’administration et des ressources 
humaines ; 

- le service du budget et de la trésorerie ; 
- le service logistique ;
- le service de la documentation et des archives.

TITRE IV : DU STATUT DU PERSONNEL

Article 40 : L’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information emploie :

- un personnel recruté directement ;
- des fonctionnaires et des agents contractuels 

de l’Etat en position de détachement.

Le personnel de l’agence, visé à l’alinéa ci-dessus, doit 
présenter un profi l en adéquation avec les postes à 
occuper.

Article 41 : Les fonctionnaires et les agents contractuels 
de l’Etat détachés à l’agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information sont soumis, pendant toute la 
durée de leur emploi, aux textes régissant l’agence et à 
la législation du travail, sous réserve des dispositions 
du statut général de la fonction publique, relatives à 
la retraite et à la fi n de la période de détachement, en 
ce qui concerne les fonctionnaires.

Article 42 : Le personnel de l’agence nationale de 
sécurité des systèmes d’information ne doit, en aucun 
cas, être salarié ou bénéfi cier de rémunération, sous 
quelque forme ou quelque titre que ce soit, ou avoir 
des intérêts, directs ou indirects, dans une entreprise 
relevant du secteur du numérique.

Article 43 : L’ensemble du personnel de l’agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information est 
régi par un accord d’établissement.

TITRE V : DES DISPOSITIONS FINANCIERES 
ET COMPTABLES

Chapitre 1 : Des ressources

Article 44 : Les ressources de l’agence nationale de 
sécurité des systèmes d’information sont constituées 
par :

- la dotation initiale de l’Etat ;
- les produits des prestations effectuées ;
- la subvention de l’Etat ;
- les dons et legs.

Article 45 : La gestion fi nancière et comptable de 
l’agence nationale de sécurité des systèmes d’infor-
mation obéit aux règles de la comptabilité publique.

Chapitre 2 : Des contrôles

Article 46 : L’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information est soumise aux contrôles prévus par la 
réglementation en vigueur.

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 47 : Les chefs de service et les chefs de bureau 
sont nommés conformément à la réglementation en 
vigueur.

Article 48 : Les membres du comité de direction, le 
directeur général et l’ensemble du personnel de l’agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information 
sont tenus au respect du secret professionnel, pour 
toute information, fait, acte et/ou renseignement 
dont ils peuvent avoir connaissance en raison de 
leurs fonctions, pendant la durée de leurs carrières et 
ultérieurement sans limitation de durée.

Article 49 : Tout manquement à l’obligation prévue à 
l’article 48 des présents statuts constitue une faute 
lourde entraînant révocation, pour les membres 
du comité de direction et le directeur général, et 
licenciement, pour le personnel de l’agence, sans 
préjudice d’éventuelles poursuites judiciaires.

Article 50 : Le personnel de l’agence nationale de 
sécurité des systèmes d’information chargé, en vertu 
des dispositions des lois et règlements du secteur de 
l’économie numérique, d’effectuer les opérations de 
contrôle et de constatation des infractions commises, 
est assermenté.

A ce titre, il doit, dans l’exercice de sa mission, œuvrer 
sous le contrôle du procureur de la République et 
bénéfi cier, le cas échéant, du concours des forces de 
l’ordre.

Article 51 : Avant leur entrée en fonction, les membres 
du comité de direction et le directeur général prêtent 
serment devant la Cour d’appel de Brazzaville.

La formule du serment est la suivante : « Je jure 
d’exercer mes fonctions avec probité, dans le respect 
des lois et règlements de la République ».

Article 52 : Les décisions de l’agence nationale de 
sécurité des systèmes d’information sont applicables 
au niveau national.

Article 53 : Les actes, décisions, injonctions ou 
sanctions de l’agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information sont publiés dans le journal 
de l’agence et sur son site Internet.

Ils sont susceptibles de recours juridictionnel.

Article 54 : Tout contentieux est réglé selon les formes 
et conditions prévues par les textes en vigueur.

Article 55 : Les attributions et l’organisation des 
services, des bureaux et autres structures à créer, en 
tant que de besoin, sont fi xées par décision du comité 
de direction, sur proposition du directeur général.

Article 56 : Chaque direction centrale dispose d’un 
secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a 
rang de chef de bureau.



Journal offi ciel de la République du Congo 67Du jeudi 19 janvier 2023

Article 57 : Le directeur général de l’agence nationale 
de sécurité des systèmes d’information établit et 
publie, avant le 30 juin de l’année n+1, un rapport 
annuel sur les activités de l’agence.

Ce rapport expose la situation de la cybersécurité en 
République du Congo, du point de vue de l’application 
de la législation et de la réglementation en vigueur.

Celui-ci est adressé au Président de la République, au 
président du Sénat, au président de l’Assemblée natio-
nale, au Premier ministre, au ministre chargé des fi nances, 
au ministre chargé de l’économie numérique, au ministre 
chargé de la défense nationale, au ministre chargé de la 
sécurité et au ministre chargé du portefeuille public.

Article 58 : Tout différend qui peut s’élever, entre 
l’agence nationale de sécurité des systèmes d’infor-
mation et son personnel, pendant son existence, sa 
liquidation ou sa dissolution, est soumis aux juridic-
tions compétentes du siège social de l’agence.

Article 59 : L’agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information adopte son règlement intérieur.

Ce règlement intérieur fi xe, notamment en conformité 
avec les dispositions légales et règlementaires :

- les règles de fonctionnement des organes de 
l’agence ;

- les droits et obligations des membres du comité 
de direction et de la direction générale ;

- l’organisation détaillée des services ;
- les procédures relatives aux fonctions de gestion.

Article 60 : La dissolution ou la liquidation de l’agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information est 
prononcée conformément à la législation en vigueur.

Article 61 : Les présents statuts sont approuvés par 
décret en Conseil des ministres.

B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Décret n° 2022-1926 du 28 décembre 2022. 
Sont nommés à titre défi nitif pour compter du 1er 
janvier 2023 (1er trimestre 2023) :

Pour le grade de colonel ou capitaine de vaisseau
 

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Lieutenants-colonels :

- KITOKO (Roland Alexis)                   EMP/PR
- IKANI (Aubin Serge Willy)                 EMP/PR

B  - GARDE REPUBLICAINE

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant-colonel GATSONGO (Pyta Williams)    GR

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - INFANTERIE

Lieutenants-colonels :

- BOKONGO (Ghislain Rodel)                  DGSP
- AMBENDE (Auguste)                             DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

 A - DIRECTIONS GENERALES

a) - ADMINISTRATION

Lieutenants-colonels :

- MOUHEMBA (Roland)                           DGAF
- MOUSSAKANDA (Hervé)                       DGAF
- EZOUNI (Armel Narcisse)                      DGAF
- NGOUBOU (Noël)                                  DGRH
- EKOUYA ITOUA (Bienvenu)          DGASCOM

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DÉTACHES OU STAGIAIRES

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant-colonel MOUKOUZI DIBONGUE (Guy Philippe)                                                               
CS/DP

b) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel DIMI (Jean Bruno)            CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT- MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel ONDONGO TSIMBA LEBAMBAS 
CAB/EMG

B - DIRECTIONS

a) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel BICKINDOU BISSOMBOLO (Odifax 
Armel)                                                                 DOPS
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2- PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA / ZMD

a) - ADMINISTRATION

Lieutenants-colonels :

- NDOMBE (Michel)                            PC ZMD2
- NZIHOU (Alain Roger)                       PC ZMD1

b) - LOGISTIQUE

Lieutenant-colonel NGOKABA-EMBELEPO (Hermann) 
PC ZMD2

c) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel EKOUNGOULOU (Urlin Brice)
                                                                   PC ZMD5

3 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - COMMANDEMENT DES ECOLES

a) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel NDAHOU (Juste Romaric)    COMEC

B - ACADEMIES

a) -  ARTILLERIE SOL-SOL

Lieutenant-colonel ELEKA NGOMBE (Armel)  AC MIL

b) - INFANTERIE

Lieutenants-colonels :

- MOUNDELE NGOLLO (Désiré Bienvenu)  AC MIL
- BOLINDZA (Faustin)                           AC MIL

4 - ARMEE DE TERRE

A - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenant-colonel NGOKABA (Hemery Fortuné)  GPC

b) - ARTILLERIE SOL-AIR

Lieutenant-colonel ABOUI (Issac Placide)     1° RASA

B - BRIGADES

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenants-colonels :

- LEFALAKOULOU (Roland)                  10 BDI
- OTSALA (Costant)                               10 BDI

b) - INFANTERIE

Lieutenant-colonel NKABI (Eddy Maximin)     10 BDI

C - BATAILLON

a) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Lieutenant-colonel ITOUA ONDELE (Marius)    670 BI

5 - ARMEE DE L’AIR

A - BASE AERIENNE

a) - PILOTE D’HELICOPTERE

Lieutenant-colonel MPIEME DOMBO (Claude Michel) 
                                                                   BA 02/20

6 - MARINE NATIONALE

A - ETAT - MAJOR

a) - LOGISTIQUE

Capitaine de frégate MANDEVOU FISSA (Saturnin)                     
EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Capitaine de frégate DEBBET NANGHA (Brice Romain)                                       
32E GN

C - 34E GROUPEMENT NAVAL

a) - UNITES SPECIALISEES

Capitaine de frégate IKOMBO (Rufi n Claude) 34E GN

Pour le grade de lieutenant-colonel 
ou capitaine de frégate

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Commandant NOUANY MPOZI (Laïret Eustache) 
EMP/PR

b) - INFANTERIE

Commandant MONKA (Gaetan Kevin)           EMP/PR

B - GARDE REPUBLICAINE

a) - INFANTERIE

Commandants :

- AKOLI (Diane Audrey)                              GR
- OTIOBANDA (Kevin Rogis)                       GR
- POUNGUI BONGO (Gleine Penven)           GR
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- AKANOKABIA (Louis)                                GR

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - ADMINISTRATION

Commandant AMBENDE (Eugène)                    DGSP

b) - INFANTERIE

Commandant NGAMA (Germain)                      DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

1 - STRUCTURES RATTACHEES AU
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Commandant LETEMBET ISSOUISSOU (Parfait Guy) 
                                                                  CAB/MDN

B - HAUT COMMISSARIAT

a) - ADMINISTRATION

Commandant TSOUMOU (Yves)                    HCVVCA

C - ECOLE DE GENIE TRAVAUX

a) - INFANTERIE

Commandant GOBILLA-GOMBAULT (Louis Aaron 
Bedel)                                                             DGEGT

D - DIRECTIONS GENERALES

a) - ADMINISTRATION

Commandants :

- NKOUNKOU (Aubin)                              DGAF
- TSOMAMBET (Vivien)                          DGRH
- NGUELI MATOMA (David Illich)              DGRH
- ELENGA (Jean Marie)                             DGE

b) - SECURITE MILITAIRE

Commandant TCHIKAYA (Landry Hugues Armel)  
DGRH

c) - INFANTERIE

Commandant MBITSI IGNOUMBA NIAKI (Arnaud Cédric)                                                              
DGASCOM

E - DIRECTIONS CENTRALES

a) - PHARMACIE

Commandant OUKAMA (Patrick Yvon)             DCSS

b) - SANTE

Commandants :

- ANGA (Médard)                                      DCSS
- BITARI (Ignace)                                     DCSS
- IBAMBA IKASSI (Armel Brice)              DCSS
- MONGO (Emmanuel Herbin)                 DCSS
- NTSIELE (Edith Patrcia Constantine)  DCSS
- OLLITA (Julius Emery Christel)           DCSS
- ONDONDA NZANGA (Delphin)                 DCSS

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - SANTE

Commandant MABONGO (Casimir)                 CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Commandant KISSAMBOU MOUKALA (Franck Eric) 
CAB/EMG

b) - INFANTERIE

Commandant NGOMA LOUMBOU (Ulrich Chidryl) 
CAB/EMG

2 - PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA/ZMD

a) - INFANTERIE

Commandants :

- TSILA (Lionel Audrey Alexia)          PC ZMD4
- VOUIDINTSI LOUAMBA (Brice)           PC ZMD
- MAYINGANI (Hortense Eugenie Marthe) 

                                                        PC ZMD6

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ADMINISTRATION

Commandants :

- MABIKA (Wilfrid Amedée)                          DCC
- KOUTOU (Borgia Hector)                        DCC

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - COMMANDEMENT DES ECOLES

a) - ADMINISTRATION

Commandant MBOULOU (Raymond Stève)   COMEC
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B - ACADEMIES

a) - INFANTERIE

Commandant NDINGA (Marien)                      AC MIL

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES

A - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ADMINISTRATION

Commandant OYENDZA ATTIKI MOKOUBA (Espérance)  
D.C.R.

6 - ARMEE DE TERRE

A - ETAT-MAJOR

a) - ADMINISTRATION

Commandant NDOUOLO-OPEMBAH (Chill)        EMA

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - ARTILLERIE SOL-AIR

Commandant EKANGUI MOBO (Jenfi eld Ellery) 
                                                                       1° RASA

b) - INFANTERIE

Commandants :

- MILONGO (Heidy Roger Michael)           GPC
- ANDEA (Aristide Medard)                        GPC
- NDJILA MAYAMOU (Cyr Freddy)     1ER RASS

C - BRIGADES

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Commandant SOUENI (Achille Landry)           10 BDI

b) - INFANTERIE

Commandant MOSSELI (Guy Aurélien)             40 BDI
  

D - BATAILLON

a) - INFANTERIE

Commandant MOUNKASSA (Maspero Henri Jess 
Fleming)                                                           245 BI
 

7 - ARMEE DE L’AIR

A - ETAT-MAJOR

a) - MOTEUR-CELLULE

Commandant MOUTONDO (Herauld Julian)   EMAIR

8 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - INFANTERIE

Capitaine de corvette ENGOSSO (Franly Romaric) 
EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Capitaine de corvette FOUTI (Yvon Arnaud)    32E GN

C - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Capitaines de corvette :

- NZAOU TSIMBI (Yann Bienvenu)        31E GN
- BOKAMBA YANGOUMBA (Jean Michel) 31E GN

Pour le grade de commandant 
ou capitaine de corvette

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

A - CABINET

a) - INFORMATIQUE

Capitaine IBARA KIEBE KANIMBOET (Jean Maruis) 
EMP/PR

b) - MOTEUR-CELLULE

Capitaine ETOKABEKA (Serge Arcadius)      EMP/PR

c) - INFANTERIE

Capitaine OYAMBA (Didier)                          EMP/PR

B - GARDE REPUBLICAINE

a) - ADMINISTRATION

Capitaine BOBONONGO (Chanel)                          GR

b) - INFANTERIE

Capitaine ASSOUNGA (Gerd Judicael)                  GR

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - INFANTERIE

Capitaines :

- NGOTENI (Ulrich Fabrice)                    DGSP
- EBARA (Maixent Fred Darius)              DGSP
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SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - INSPECTION GENERALE FAC-GN

a) - INFANTERIE

Capitaine DJOKOU ITOUA (Nazaire)             IGFACGN

B - DIRECTIONS GENERALES

a) - ADMINISTRATION

Capitaines :

- TELO-KIBAYA (Franck Davy)        DGASCOM
- MONGONDZA ENGOUDOULA (Franck) 

                                                      DGASCOM

b) - INFANTERIE

Capitaines :

- ZOMBOUAL (Jean Pierre)                      DGRH
- NGALEKIRA (Samuel)                             DGE

C - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine MPOUO (Gilles Davy Ulrich)               DCJM

b) - SANTE

Capitaines :

- AMONA (Médard)                                  DCSS
- DZUNU KINOUANI (Jerusalem)               DCSS
- ELENGA OBAT (Prince Lionel)                DCSS
- KONONGO LIEKA (Alix Louisca)            DCSS
- MBITA MEBONGO (Armel)                     DCSS
- ABENA EBEMBE (Daulores Sylvanie)     DCSS

c) - INFANTERIE

Capitaine ELENGA (Armand Wilfrid)                  DCSM

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - TELE-MECANIQUE

Capitaine BOKOTO (Herbaughat)                    CS/DP

b) - INFANTERIE

Capitaines :

- DITOUNDZI (Franck)                            CS/DP
- BATHY (Gabriel Beverly)                        CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - INFANTERIE

Capitaine BOUESSO NKOUKA (Klein Fred Sidney) 
CAB/EMG

B - BATAILLON

a) - TRANSMISSIONS

Capitaine SOUAMI (Widnock Cédrick Léger)           BT

2 - PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA/ZMD

a) - TRANSMISSIONS

Capitaine MOUSSIESSI MBAMA (Habib Crepin) 
                                                                     PC ZMD2

b) - INFANTERIE

Capitaines :

- GAMPIA MBOURANGA (Ghislain)     PC ZMD1
- MBOUNGOU MAROKA (Hartmann)  PC ZMD9

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A - COMMANDEMENT

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine LIBOKO (Perfi lia Rodelie)            COM LOG

b) - MOTEUR-CELLULE

Capitaine LOUNGHOUT MANDZELA (Rostand Briel) 
                                                                  COM LOG

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - ACADEMIES

a) - INFANTERIE

Capitaines :

- LITOUNDZI-NDOMBET (Possohé Farrel) AC MIL
- SOUAKA (Debray Juvelet)                       AC MIL
- ANDZILANDO ONIOBI (Prodige)            AC MIL

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES

A - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine NTSIMOU (Adelaîde Sidonie)        D.C.R.M. 
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6 - ARMEE DE TERRE

A - ETAT-MAJOR

a) - GENIE

Capitaine EBANGUE OYANDZA (Sosthène)       EMAT

b) - INFANTERIE

Capitaines :

- MOMPO (Stanislas)                                EMAT
- LEBOGO (Parfait)                              EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - GENIE

Capitaines :

- OLINGUI HOLA (Serge Dimitri)              1ER RG
- OUANDO NGANZA (Eric)                       1ER RG

b) - INFANTERIE

Capitaines :

- EBOUNDIT (Henri Noel Tamod)               GPC
- MBOUBA (Alfred Aymar)                     1ER RB
- BATANTOU (Urbain Christian Kévin)  1ER RASS

C - BRIGADES

a) - INFANTERIE

Capitaines :

- NDE NIANGA (Pierre Sylvain)     451 BIMECA 
- NDVILI (Wafi nce Hurluche)                 40 BDI 
- KONONGO (Christian Patrick)              10 BDI
- KOUKISSA (Denifel Niclor Haudy)       10 BDI
- MOKOURI GAMBOU (Marteli)    10 BDI

7 - ARMEE DE L’AIR

A - ETAT-MAJOR

a) - MOTEUR-CELLULE

Capitaine ELOTA (Eztha Habib)                         EMAT

B - BASE AERIENNE

a) - ADMINISTRATION

Capitaine SITA-KIMBEMBE (Patchel Gisandre) BA 03/20

b) - MOTEUR-CELLULE

Capitaine PONIO (Chrislin Armel)               BA 01/20

8 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - INFANTERIE

Lieutenant de vaisseau AKIERA YBAMBO (Rhodrell) 
EMMAR

B - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Lieutenants de vaisseau :

- GANGA (Servais Mylord)                      31E GN
- ESSONGO (Neil Leonyd Sacha)           31E GN

C - 34E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Lieutenant de vaisseau MOUMBOULY NGUIE-A-NGALOU 
(Paterne)                                                         34EGN

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, le 
ministre de la défense nationale et le ministre de 
l’économie et des fi nances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent décret.

 Décret n° 2022-1929 du 28 décembre 2022. 
Le lieutenant-colonel APOYOLO (Dady Dinard) est 
nommé chef d’état-major du 106e groupe d’artillerie 
à réaction.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Décret n° 2022-1930 du 28 décembre 2022. 
Le lieutenant-colonel EWOSSAMBOU (Edouard 
Marcel) est nommé commandant du 106e groupe 
d’artillerie à réaction.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Décret n° 2023-4 du 9 janvier 2023. 
Le colonel BIERE-NGALI (Lézin Doucel) est nommé 
commandant de la zone militaire de défense n° 8.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé. 

Décret n° 2023-5 du 9 janvier 2023. 
Le colonel MBOUMBA (Pascal Armand) est nommé 
directeur général de l’école de génie travaux.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé. 

Décret n° 2023-6 du 9 janvier 2023. 
Le colonel SAMBA (Dickens Saturnin) est nommé 
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chef d’état-major interarmées de la zone militaire de 
défense n° 9.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.
 

Décret n° 2023-7 du 9 janvier 2023. 
Le médecin colonel MOUROU MOYOKA (Alexis) est 
nommé directeur central du service de santé.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par I’intéressé.

Décret n° 2023-8 du 9 janvier 2023.
Le médecin colonel MBONGO (Guy Abel) est nommé 
directeur de l’hôpital central des armées « Pierre 
MOBENGO ».

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé. 

Décret n° 2023-9 du 9 janvier 2023. 
Le médecin colonel ANGOULANGOULI (Ghislain 
Séverin Ernest) est nommé directeur de l’hôpital 
régional des armées en zone militaire n° 1 Pointe-Noire.

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé. 

Décret n° 2023-10 du 9 janvier 2023. 
Le médecin colonel OUENABANTOU-BIBOUSSI 
(Aubin) est nommé directeur de la clinique chirurgicale 
des armées « Océan ».

L’intéressé percevra à ce titre les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 26457 du 28 décembre 2022. 
Sont nommés à titre défi nitif pour compter du 1er 
janvier 2023 (1er trimestre 2023) :

Pour le grade de capitaine ou lieutenant 
de vaisseau

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

A - CABINET

a)- INFANTERIE

Lieutenant NGAMBOMI (Sylvestre)               EMP/PR

B - GARDE REPUBLICAINE

a) - INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant OKOMBI WANDO (Strauss Balmain)   GR

b) - INFANTERIE

Lieutenants :

- OKANDZE (Borel Pythas)                          GR
- DZAMBA (Kellhy Darcel)                           GR

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - INFANTERIE

Lieutenants :

- EDIBABONDO (Mosley)                         DGSP
- ELABY (Jessy Farel)                             DGSP
- WANDO (Edgard Godefroy)                     DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Lieutenants :

- NGANDOUONO MFIRA (Dédie Jacques) 
                  CAB/MD

- NZIMA BOMPONGO (Francis Bienvenu) 
                                                          CAB/MD

- ENGOULANGOU (Sianey Emerson Privaly)         
                                                           CAB/MD

B - HAUT COMMISSARIAT

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant ONDOUMA (Ignace Jean Bosco) HCVVCA

C - ECOLE DE GENIE TRAVAUX

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant POATY MAKOSSO (Destin Klémard)       
DGEGT

D - DIRECTIONS GENERALES

a) - ARMEMENT

Lieutenant EYANA (Rolland Franck)                   DGE
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b) - ADMINISTRATION

Lieutenant MAZOUMBOU (Tahn Magloire)          DGAF

c) - INFANTERIE

Lieutenant MBVOUYOU-ITOUA-OKOGNI (Jean Michel) 
DGE

E - DIRECTIONS CENTRALES

a) - SANTE

Lieutenants :

- EPENIT MONDJO (Rody Davy)             DCSS
- LOUFOUMA ANDAKA (Reine Lafl eure) DCSS
- MBANI KAYA (Gachi)                             DCSS
- OSSETE (Alexis)                                     DCSS

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - SANTE

Lieutenant MOKOKO LOUCKOU (Amour Espoir) 
                                                                       CS/DP

b) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 1° Cl. :

- MAKAMBALA BOLEBA (Diane Mariette) CS/DP
- NGATSONGO BOUYA (Carine)                CS/DP

   
III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

 
1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant IPEBOLO MBON (Avenir Saintylis) 
CAB/EMG

B - DIRECTIONS

a) - FUSILIER-AIR

Lieutenant MBEMBA MIALEMBAMA (Durel Fargy) 
DOPS

C - BATAILLON

a) - INFANTERIE

Lieutenant ADZABI (Leonce Martial)           BSS/GQG

2 - PC /ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA/ZMD

a) - GENIE

Lieutenant DOUNIAMA IBOUGNA (Emery)  PC ZMD5

b) - INFANTERIE

Lieutenant EBEBELA (Remy Alain)               PC ZMD9

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A - BATAILLON

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenants :

- ITOUA ZONDEA (Paul Cheryl Eder)     BRAEB
- KOMBO-TSIBA (Berfuce)          UNITE DE TRA

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - ECOLE

a) - INFANTERIE

Lieutenant DIAKABANA BOKILO (Emile Dorean) 
ENSOA

B - CENTRES D’INSTRUCTION

a) - NAVIGATION

Lieutenant EBOUYA OYAMBALD (Siffrein René) 
CI MAKOLA

5 - ARMEE DE TERRE

A - ETAT - MAJOR

a) - ARTILLERIE

Lieutenants :

- MOKOKI NKAYA (Rick Michel)            EMAT
- NZOUSSI (Etimand Grace Harold)        EMAT

b) - ADMINISTRATION

Lieutenant MATONDO MANDZO (Frédéric)          EMAT

c) - INFANTERIE

Lieutenant MAKAKALALA (Hionard Vardel)     EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenant MALONGA (Jeanal Patrick)              GPC

b) - ARTILLERIE SOL -AIR

Lieutenant MADEDE FOYI (Orcel Fred)         1°RASA

c) - GENIE

Lieutenant OSSELE AMBOUNGUISSE (Grâce Princelie)  
1ERRG
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6 - ARMEE DE L’AIR

A - ETAT-MAJOR

a) - ADMINISTRATION

Lieutenant NGOMA (Franck Parfait)                  EMAIR

b) - INFORMATIQUE

Lieutenant LOUZINGOU (Saint Auffret Charisme Benit)                                                                  
EMAIR

B - BASE AERIENNE

a) - SECURITE INCENDIE

Lieutenant OKOUANGO (Benny Berlange)  BA 01/20

7 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - NAVIGATION

Ens. de vaiss. 1° Cl. :

- ENGOUETE BOKAMBA (Nochel)           EMMAR
- MPOH ITOUA (Fayol Gil Darel)          EMMAR

b) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 1° Cl. NGAPELA LENDOUMA (Ghislain) 
EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 1° Cl. AMBENDE DZANGA (Tanfi na) 
32E GN

C - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - RADIO

Ens. de vaiss. 1° Cl. TSIBA MPANI (Norian Benny) 
31EGN

D - BATAILLON

a) - ELECTRICITE

Ens. de vaiss. 1° Cl. MBOYAKA ANDZOMBA (Ross 
Cedrick)                                                        360 BFM

Pour le grade de lieutenant ou enseigne 
de vaisseau de 1re classe

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

A - CABINET

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- AYANGOULOU (Guy Octave)              EMP/PR
- DINGA (Guy Nono Gustave)                 EMP/PR
- ELENGA (Charly Galbert)                 EMP/PR
- NDZELENGUE (Alain Gervais)          EMP/PR
- NGARI (Thierry Stéphane)                EMP/PR
- NGODOU POZOUWE (Paulette)           EMP/PR
- OFOUNDZA ELENGA PASSI (Cesard)  EMP/PR
- OKEMBA (Daniel)                              EMP/PR

B - GARDE REPUBLICAINE

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- IKONDZA (Rufi n)                                       GR
- ILOKI (Rigobert)                                       GR
- KIBA (Petrony)                                          GR
- MBOUONO (Vianney Stanilas)                  GR
- NGOVIELE (Jonathan Josué)            GR
- OBANGUEY DZABHAT (Aldrhyd)                GR
- OKIEMBA BEAPAMI (Stello Dalloz)           GR
- OKOMBI ITOUA EMBONGO                          GR
- YOCKA ONDZE (Alexandre)                       GR

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - ARMEMENT

Sous-lieutenant ELENGA (Franck)                       DGSP

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- ETOKABEKA NGORA (Herman)                DGSP
- IBARESSONGO (Raymond)                     DGSP
- MALENGUISSA (Auguste)                       DGSP 
- MBOLA (Gaston)                                    DGSP
- TATHY (Paul Yann Ritch)                        DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - CABINET

ADMINISTRATION

Sous-lieutenant APANA (Maxime Wilfrid) CAB/MDN

b) - INFANTERIE

Sous- lieutenants :

- EWONGO ONIANGUE (Astrid Jovial) CAB/MDN
- BOLEMAS (Carl Max)                         CAB/MDN

B - DIRECTIONS GENERALES

a) - FUSILIER-AIR

Sous-lieutenant ONTSIRA N’GAMPOU (Armel)
 DGASCOM
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b) - ADMINISTRATION

Sous-lieutenant NGOMBE (Jules Arnaud)             DGAF

c) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

 - EPONDA BAYOUKA (Carine)                    DGRH
 - ONDONGO ATSOBARE (Stella Corinne) DGE
 - NDONDABEKA (Serge Augustin)                DGE

C - DIRECTIONS CENTRALES

a) - SANTE

Sous-lieutenant ENGABA (Charmial Dymitri)   DCSS

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- BASSEL NIERRET (Ehrmann De Maril) 
DCSM

- AKIRIZO (Anouck Zephirina)                  DCJM
- PANGUY KOSS (Igor Kevin)                   DCSS
- OLAMBO (Romain Thibaut)                  DCSS 

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - GENDARMERIE

Sous-lieutenant SIKA MVIRI GAGUBA (Sirig) CS/DP

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- BATSIMBA (Orland Steve Berynx)      CS/DP
- EMOUELE ONTSOUO (Princilia Sade) CS/DP
- GOUADI OUAKOULOU (Thierry Davy)   CS/DP
- IKAMA (Andronique Hervé)                CS/DP
- MOTSAGNA (Johnny Simplice)           CS/DP
- MPAN (Armand Celestin)                       CS/DP
- NIANGA (Arnaud)                                 CS/DP
- ONDZEMBA EYENGUET (Ulrich Judicael) 

CS/DP
- ONGAGNA OCKOCKO (Aymard Constantin) 

CS/DP
- RONKALI MONIN NKAMY (Lesson)     CS/DP

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenant DABIRA (Christian Rodrigue) 
CAB/EMG

B - DIRECTIONS

a) - FUSILIER-AIR

Sous-lieutenant BED (Ignace)                              DOPS

b) - ADMINISTRATION

Sous-lieutenant SICKA-LIKIBI (Serge Aristide)  DORH

C - BATAILLON

a) - TRANSMISSIONS

Sous-lieutenants :

- ALANDZI (Valentin)                                    BT
- KANGA ENZANZA(Eoniek)                            BT
- MOUGNANGHAMY BOMENGA (Patricia)    BT

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- PEYA INIANGUI (Steve)            BSS/GQG
- MOTITO (Donald)                               BSM
- ITOUA (Cyr Marie Joseph)                       BSM 

2 - PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A - EMIA/ZMD

a) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Sous-lieutenant ITOUA (Romaric)                  PC ZMD8

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- MACK LONGANGUE (Fred Marvin)  PC ZMD3
- NZAOU (Farel Ben Juvet)                  PC ZMD4
- NZINGOULA-BANZOUZI (Loïck Bernard) 

PC ZMD2
- DIBANSA (Gad Finally Heirstach)   PC ZMD2
- OKOMBY NGASSAKI (Baïkel Stéphane) 

PC ZMD5
- BOULAFINI (Gabin)                           PC ZMD7
- GATSONGO OKOUMONET (Briel)    PC ZMD1
- GANONGO (Inssed Danielle)             PC ZMD1
- NGUIE (Séoul Luth)                         PC ZMD6
- BANZOUZI BIKOUTA (Prince)          PC ZMD9
- DONIAMA-MOUI (Martial Christ)      PC ZMD9
- MPOUNA KOUBIKANI (Josiane)        PC ZMD9
- BANGA (Florent)                              PC ZMD9

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A - COMMANDEMENT

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant GATSONO (Bienvenu)        COM LOG

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- ANDZOUANA (Steve Ulrich)              COM LOG
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- BETCHI (Jean Miterand)                   COM LOG
- DOUDI (Gorian Marie Stanislas)     COM LOG
- TONDO (Yannis Laurel)                     COM LOG

B - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ARTILLERIE

Sous-lieutenant LEBI ELIRAHAPORA                   DCC

C - BATAILLON

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant MANKASSA (Alphonse)  UNITE DE TRA

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - ECOLE

a)- INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- OKO (Geofroy Chabrel)                        EMPGL
- ELENGA IBATA (Ockson Jaris)             ENSO

B - ACADEMIES

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenant AMONA BODZOUA (Ghislain)  AC MIL

C - CENTRES D’INSTRUCTION

a)- INFANTERIE

Sous-lieutenant BADILA (Crêpe Morin)   CI MAKOLA

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES

A - GROUPEMENT

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- YAMBA DIADZINGA (Aubin Evrard)          GDR
- OKANBANDE-OKASSA (Max Lenine)          GDR

6 - ARMEE DE TERRE

A  - ETAT - MAJOR

a)- INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- MALELA OUMBA (Nucera Garidelle)         EMAT
- MANGALOU (Alliance Mardele)               EMAT
- NDEBANI (François)                                 EMAT
- ONDONGO ASSONI (Gabinot Rodolphe)  EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Sous-lieutenants :

- BOBA NDOUM (Bonaventure)                  GPC
- MOSSA (Norly Othniel)                      GPC
- OBAMI (Bertrand)                                     GPC
- OKOFOUE ELENGA (Nicaise)                      GPC
- OMBOLA (Andril Théophile)                      GPC
- SALI-BOUBA                                              GPC
- SAMBILA NDONGO (Siméon)                   GPC

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- ITOUA (Mesmin Côme)                          1ER RB
- BAKALA PATA (Grâce Alvère Vanette) 1ERRB
- GOMA MAHINGA (Charles)              1ER RASS

C - BRIGADES

a) - INFANTERiE AEROPORTEE

Sous-lieutenant MANGASSA (Elvis Platini)      10 BDI

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- LEKOMBA (Fulbert)                    451 BIMECA
- ELENGA GOUELE (Spencer Brel)          40 BDI
- MPI (Bielmane)                                     40 BDI
- NGAKA (Christian)                              40 BDI
- OYENGA TCHIN (Pepin Jordan)            10 BDI
- EKOUYA ONDELE ZANGHA                   10 BDI

D - TROUPES SPECIALES

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenant GALLESSAMI (Eliel Beverly)    RAH

E - BATAILLON

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenant MOUITY (Arnal)                       245 BI

7 - ARMEE DE L’AIR

A - ETAT-MAJOR

a) - ADMINISTRATION

Sous-lieutenant BOKOUAKA (Grâce Louis Mary) 
EMAIR

b) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- ODDET MOSSA (François Xavier)          EMAIR
- NGAKOSSO (Olof Morapi)                    EMAIR

c) - SYSTEME AERONAUTIQUE

Sous-lieutenants :

- YAMBA (Hill Dorlich)                             EMAIR
- MABEKE-MIYANG (Chrys Jocelt)          EMAIR
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B - BASE AERIENNE

a) - INFANTERIE

Sous-lieutenants :

- DOBHAT (Silvère Aimé)                    BA 01/20
- NDZOUMBOU ONDAYE (Sévérin Beldy) 

BA 01/20
- DEVOUNIA (Ghislain Thierry)         BA 01/20
- DESSAMBO OMBOLA (Fiston Darlahd) 

BA 02/20

8 - MARINE NATIONALE

A - ETAT - MAJOR

a) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 2° Cl. :

- BAFOUETELA LOUBASSA (Jean Raymond) 
EMMAR

- ITOUA NGOLO (Anicet)               EMMAR
- MATEMOLO TANGUY (Léonce)          EMMAR
- OPOMBO ETOKABEKA (Aymar Léonce) 

EMMAR

B - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - RADAR-SOL

Ens. de vaiss. 2° Cl. :

- IWANDZA (Yohan Christ Stephane)    31E GN
- IBARA-NIANGA (Espoir De Fleury)     31E GN

b) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 2° Cl. :

- NDONGUI NZOUZI (Arielle Jessica)    31E GN
- AKOLI-PO (Tite Clave)                         31E GN

33E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 2° Cl. EYANDZI (Marien Sigard) 33E GN

34E GROUPEMENT NAVAL

a) - INFANTERIE

Ens. de vaiss. 2° Cl. ODZO (Bernard César)   34° GN.

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises est chargé de l’application du présent 
arrêté.

INSCRIPTION ET NOMINATION 
(REGULARISATION)

Décret n° 2022-1927 du 28 décembre 2022. 
Est inscrit au tableau d’avancement des offi ciers 
des forces armées congolaises et de la gendarmerie 

nationale au titre de l’année 2019 et nommé à titre 
défi nitif pour compter du 1er juillet 2019 (3e trimestre 
2019) : 

AVANCEMENT ECOLE

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT

ARMEE DE TERRE 

MEDECINE

Aspirant  SITA-MILANDOU (Hevry Barnault)  
C5/DGRH 

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, le 
ministre de la défense nationale et le ministre de 
l’économie et des fi nances sont chargés, chacun en ce 
qui concerne, de l’application du présent décret.

PROLONGATION D’ACTIVITE

Décrèt n° 2022-1936 du 30 décembre 2022 
portant prolongation d’activité de service d’un offi cier 
général des forces armées congolaises

Le vice-amiral OKEMBA (Jean Dominique) des forces 
armées congolaises, atteint par la limite d’âge de son 
grade, est maintenu en activité jusqu’au 31 décembre 
2024, pour servir au conseil national de sécurité.

Le présent décret prend effet à compter du 1er janvier 
2023

Décrèt n° 2022-1937 du 30 décembre 2022 
portant prolongation d’activité de service d’un offi cier 
général des forces armées congolaises 

 
Le général de division BOUKAKA (René) des forces 
armées congolaises, atteint par la limite d’âge de son 
grade, est maintenu en activité jusqu’au 31 décembre 
2023, pour servir à l’état-major général des forces 
armées congolaises.

Le présent décret prend effet à compter du 1er janvier 
2023

Décrèt n° 2022-1938 du 30 décembre 2022 
portant prolongation d’activité de service d’un offi cier 
général des forces armées congolaises
  
Le général de brigade EBADEP MYLLAH (Grégoire) 
des forces armées congolaises, atteint par la limite 
d’âge de son grade, est maintenu en activité jusqu’au 
31 décembre 2024, pour servir au cabinet du ministère 
de la défense nationale.

Le présent décret  prend effet à compter du 1er janvier 
2023

Décrèt n° 2022-1939 du 30 décembre 2022 
portant prolongation d’activité de service d’un offi cier 
général des forces armées congolaises
 
Le général de brigade GNAKOLO (Jean Baptiste) des 
forces armées congolaises, atteint par la limite d’âge 
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de son grade, est maintenu en activité jusqu’au 31 
décembre 2024, pour servir à l’état-major de l’armée 
de terre.

Le présent décret  prend effet à compter  du 1er janvier 
2023

 
Décrèt n° 2022-1940 du 30 décembre 2022 

portant prolongation d’activité de service d’un offi cier 
général des forces armées congolaises
 
Le général de brigade aérienne TCHICAYA (Jean 
Baptiste Philippe) des forces armées congolaises, 
atteint par la limite d’âge de son grade, est maintenu 
en activité jusqu’au 31 décembre 2024, pour servir à 
l’état-major de l’armée de l’air.

Le présent décret prend effet à compter du 1er janvier 
2023

NOMINATION 
(ADDITIF)

Arrêté n° 26624 du 30 décembre 2022 
portant additif à l’arrêté n° 21627 du 30 septembre 
2021 sont nommés à titre défi nitif pour compter du 
1er octobre 2021 (4e trimestre 2021)

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT OU 
ENSEIGNE DE VAISSEAU DE 2e CLASSE

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU PR

A - CABINET

a) - INFANTERIE MECANISEE 

Adjudant-chef ALOUNA (Silvère Aimé)         EMP/PR

b )- INFANTERIE

Adjudants-chefs : 

- ESSONGO-BIGNENGO (Boris Donald)  EMP/PR
- EYIKILI (Denis Evêque)                     EMP/PR                                                     
- ITOUA (Pierre Mesmin)                     EMP/PR
- OSSALE ATA (Serge Francis)            EMP/PR

B - GARDE REPUBLICAINE

a )- INFANTERIE MECANISSE

Adjudant-chef WONGA (Godefroy)                         GR

b )- GENDARMERIE

Adjudant-chef OSSEBI (Yvon Armel)                     GR

c )- SANTE

Adjudants-chefs :

- ITOUA BOUYA (Gladya Cesarine)              GR                      
- ILOKI (Sophie Josephine)                         GR

c )- INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- AKIERA EKOUYA (Rostand)                        GR
- ANDOURA DIMI (Alain Ruffi n)                      GR  
- ATIPO (Godefroid)                                      GR
- ATIPO (Bedel Armand)                                 GR    
- AWANDZA (Armel Fabrice)                         GR  
- BOWAO (Willy Maryold)                            GR
- DIMI (Serge Fidèle)                                    GR
- DOUNIAMA (Bénédict Patrick)                     GR      
- EDOUL (Roland)                                          GR
- EDOUNGATSO (Jean Patrice)                      GR
- EKOULOU (Joselin Jean)                           GR    
- ELANGUI ONDZE (Esperant)                        GR
- ENEKE (Michel)                                              GR
- GNONDABEKA KOMBAKITA (Marien)           GR    
- IBARA (Jocelin Wilfrid)                             GR
- IOKAMA (Gildas Romeo Joël)                     GR
- IPOMBI (Abdel Habib)                                GR
- IWANDZA (Sophie Flore)                              GR
- KANGA (Constant)                                      GR          
- KANGA MOKE (Faustin)                               GR
- KOUMOU (Landry Roland)                         GR
- MBEMBA (Brice Judicaël)                         GR
- MBETE (Landry Bienvenue Wilfrid)            GR
- MBONGO (Prudence)                                 GR  
- MIANGUE-OPENA (Clavaire)                      GR 
- NDINGA(Jean Michel)                                 GR  
- NGATSE ABOYI (Kamathe)                         GR
- NGOLO (Nicaise)                                           GR
- NKAMI (Jacques)                                            GR
- OBAMBI (Medard Giovani)                        GR
- ODZOULA ONDA (Cyr arthur)                    GR
- OKANDZE NIANGA  (Arsène)                        GR
- ONDAMA (Didier)                                        GR
- OSSALI (Paulin Valeur)                                GR
- ONTINTORO(Polesky Gildas)                      GR
- OYOMBI (Cherry Gildas)                               GR
- OYOUELLE (Hugues Eymard)                     GR
- PEA (Parfait)                                                  GR 

C - DIRECTIONS GENERALES

a) - SANTE

Adjudants-chefs :

- LEBELA ILOKI (Georgette)                     DGSP  
- NGATSE (Rolie Carême)                             DGSP
- ESSOUMBAKI (Alice Esther)                         DGSP

a) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- AGNOLO (Rickys Symplice)                      DGSP
- AKE (Juslet)                                           DGSP
- AKONDZO (Gabin Gilbert)                       DGSP
- AWOLA IVOUNGA (Ghislain)                     DGSP
- DONGO(Flavie Rosine)                            DGSP
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- EBALE (Alfred Fulgence)                       DGSP
- ENGOUENDE (Marien Jonas)                    DGSP
- ESSAMOYI (Davy Christelin)                  DGSP
- ETSETSE (Médard Fiacre)                         DGSP
- GAZANI AYESSA (Serge Roland)              DGSP
- MAZAOMBE (Ithe Juvenale)                   DGSP
- MBOLA (Donald)                                     DGSP
- MORANGA (Dimitri)                                  DGSP
- NDZI (Jean Claude)                                DGSP
- NGOKOUBA (Mick Michael)                     DGSP
- NGUIE (Laurent)                                        DGSP
- OBE MOUESSE (Rock Hermann)              DGSP
- OBE OKIELI (Cyr Maixent)                      DGSP
- ODZALA (Rodrigue)                                    DGSP
- OKININGUI NGOUABI (Marien)                DGSP
- ONDZIE (Boniface)                                      DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU M.D.N

A - CABINET

a) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudants-chefs :  

- LEBONGUI (Hebalome)                     CAB/MDN
- IGNONGUI (Salomon Branke-Blande) 

CAB/MDN

b) - ADMINISTRATION

Adjudants-chefs :

- MOKELO (Claver Rostand)            CAB/MDN
- OMBANI MALIKOU (Kenn Jourdan) 

CAB/MDN
- ILLOYE ADOUA (Vivy Christelle)  CAB/MDN

c) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :  

- FOUEMO BIDINGA (Pierre Edit)    CAB/MDN
- SAFOU (Jean Baptiste)                      CAB/MDN
- ELENGA (Paul Fidèle)                      CAB/MDN

B) - HAUT-COMMISSARIAT

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef MANANGA (Hubert)                  HCVVCA

C) - ECOLE DE GENIE TRAVAUX

Adjudant-chefs :

- KOUMBA (Kévin Sutherland)                  DGEGT
- BASSOUAKA (Davy Maruis)                  DGEGT

D) - INSPECTION GENERAL FAC - GN

a) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef MANAMA (Julien)                     IGFACGN

b) - INFANTERIE

Adjudant-chef ENGAMBE (Alfred Raoül)          IGFACGN

E) - CONTROLE GENERAL FAC - GN

a) - FUSILIER - MARIN

Adjudant-chef OZOURMA (Roland Brice)  CGFACGN

E) - DIRECTION GENERALES 

a) - FUSILIER - AIR

Adjudant-chef ITOUA (Bertin Cyrille)                   DGE

b) - FUSILIER - MARIN

Adjudant-chef BANGUISSA BATSIMBA (Félicien 
Bonaventure)                                              DGASCOM

c) - ARTILLERIE SOL-AIR

Adjudant-chef OKANDZE (Wilfrid Romaric)    DGRH

d) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef NGAKOSSO-NGALA (Albertine 
Ornella) DGE

e) - ARMEMENT

Adjudant-chef ANVOYAH NDOLO (Patrick François 
Jean)                                                                 DGRH

f) - GENIE

Adjudant-chef MPORO (Athanase)                           DGE

g) - MATERIEL

Adjudant-chef LOUNDZA (Séraphin)                      DGE

h) - ADMINISTRATION

Adjudant-chef ATTA MABE (Mirphin Julena)   DGAF

i) - SECURITE

Adjudant-chef SALA (Noël Donatien) DGE

j) - COMMUNICATIONS

Adjudant-chef NGASSAKI NDONGO (Celesta Vival)       
DGRH

k) - INTENDANCE

Adjudant-chef MATRIBU MATH (Wilfrid Alvarez) 
DGRH
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l) - SANTE

Adjudants-chefs :

- BIYELA (Ratye)                                      DGRH
- BOWELE MAHOSSILI (Olivia Nadège)       DGE

m) - INFANTRIE

Adjudants-chefs :

- OLANDZOBO (Séraphin)                            DGAF
- MOBY-MOBA (Ella Roseline)                    DGRH
- KOUANGUI (Oscar Fortuné)                        DGE
- MOUKOUERI (Eric)                                     DGE
- OKANDZI (Guillaume)                               DGE
- GONSAKI (Kévin)                                        DGE
- YOUSSAME (Nicaise)                      DGASCOM

G - DIRECTIONS CENTRALES

a) - ARTILLERIE SOL-SOL

Adjudant-chef LAYE (Alain)                                       DCSS

b) - SECURITE

Adjudants-chefs  :

- EKAKA NGOMBI (Adrin Claise)                 DCSM
- KONDE (Hurbain)                                   DCSM
- YOKA (Rémy Françis)                               DCSM

c) - SANTE

Adjudants-chefs :

- BOLEKO (Firmin Modeste)                        DCSS
- EBATA NGAMPIO (Alain César)               DCSS
- ELOUM-SIASSIA (Davy Herbert)              DCSS
- GAMBICKY (Roland Brice Constant)    DCSS
- KINKONDI MIAKOUMINA (Brice Armel) 

DCSS
- MAGNOME (Augustin)                            DCSS
- MOUMBINDO (Louise Marcelle)           DCSS
- NDENGUI (Vicky Armel)                          DCSS
- NGALESSAMI (Christian)                        DCSS
- NTSOUMOU (Roch Harden)                      DCSS

d) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- SOKAMBA INGUEYI (Maghaly Pichou) DCJM
- OKASSA MBOUSSA (Guy Sylvere)           DCJM

II - CONTROLE SPECIAL DGRH

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - ARTILLERIE

Adjudants-chefs :

- ELION MONGO ELOUMOU (Régis)       CS/DP
- NDZON NGAMPIO (Serge)                     CS/DP
- PEA (Hervé Albert)                              CS/DP

b) - GENIE

Adjudant-chef GAKOUOLO MBOUNGOU (Jessen Boëce)                                                                    
CS/DP

c) - GENDARMERIE

Adjudants-chefs :

- MALALOU MAKAYA (Durel)                   CS/DP
- LIBALI (Charles Nounaise)                  CS/DP

d) - TOPOGRAPHIE

Adjudant-chef NGONO NGATALI (Ichat Sylver) CS/DP

e) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- BITSINDOU (Albert)                             CS/DP
- BOKOTO OWOMA (Philias Gedeon)     CS/DP
- DIMI (Albert Almy)                              CS/DP
- ETHINGA (Bertrand Rock)                    CS/DP
- MBOSSA (Hervé Blanchard)                CS/DP
- MOUNDZONGUELE (Blandine)              CS/DP
- MPO (Franck Amédée)                       CS/DP
- OBOHA LAWOLA (Guy Dydym Russel) 

CS/DP
- OKOUBA NGOCACA (Patton)              CS/DP
- OTINTORO (Euloge Bienvenu Clotaire) CS/DP
- TCHIKAYA-PAMBOU (Verdin Roch)       CS/DP

 

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES

1 - ETAT MAJOR GENERAL

A - CABINET

a) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef NZAOU TCHITEMBO (Kurt Elmar) 
CAB/CEMGA

b) - INFANTRIE

Adjudants-chefs :

- OYOU (Romain)                           CAB/CEMGA
- NGUIENDO YOKA (Pascal Hervé) CAB/CEMGA

B - DIRECTIONS CENTRALES

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef AOUANDZA MOYENDZE (Brice)  DCRM

C) - DIRECTIONS

a) - INFANTERIE MOTORISEE 

Adjudant-chef MIMIESSE (Michou Olga)          DORH
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b) - GENIE 

Adjudant-chef BACKEKOLO-PAMBOU (Bradley 
Dhely)                                                                COIA

c) - INFANTERIE 

Adjudants-chefs :

- EBALOME (Vivien)                                  DOPS
- POATY (Carlain Steve)                             DTI
- KABA (Simphorien)                               DEPS
- ANDZOUANA (Rock Marcelin)                GQG

d) - BATAILLON

a) - SPORT

Adjudant-chef NGUEBALI-PEMBELO(Cynthia Elza) 
BSM

b) - AUTOMOBILE

Adjudant-chef NTSIMBA MBOUSSOU (Jean) 
BSS/GQG

c) - INFANTERIE 

Adjudants-chefs :

- LOUBIKA (Fréjus Destin)               BSS/GQG
- NDINGA (Edmond)                         BSS/GQG
- NYANGA KOUMOU (Parfait Gildas)  BSS/GQG
- OPOKO (Recephin)                       BSS/GQG
- MOBEH (Joël)                                            BT
- ONDZE (Marcel Rodrigue)               BSS/GQG

2 - PC/ ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

A -  EMIA/ ZMD

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Adjudant-chef ESSAMI (Dany Steve)          PC ZMD1 

b) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef SINDA MOUENZI MOUYELO PC ZMD8

c) - ADMINISTRATION

Adjudants-chefs :

- NDINGA MOHOSSA (Fresnell)           PC ZMD4
- KIESSE-SAMBA (Jean Remy)            PC ZMD2
- ITOUA YOMBI (Davhy Stève)           PC ZMD9

d) - MUSIQUE

Adjudant-chef MOUNGUERI (Ange Sebastien) 
PC ZMD8 

e) - SECURITE MILITAIRE 

Adjudant-chef DITOMBI (Landry Systeme) PC ZMD9

f) - SANTE 

Adjudant-chef KOUMBA (Olga Elvire)         PC ZMD9 

g) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :
  

- MBONGO IBOMBERT (Richard)        PC ZMD4
- EWOSSA (Jean Claver)                    PC ZMD4 
- BISSOMBOLO (Viclaire)                      PC ZMD2
- MISSAKILA (Luc Pascal)                    PC ZMD2
- NDABOUOSSO (Brice Marius)            PC ZMD2
- NDINGA (Bienvenu Wilfrid)             PC ZMD2 
- NGABOULA (Mathurin)                      PC ZMD7
- GAMBET ITOUA(Sedard)                    PC ZMD1
- MORANGA (Euloge Férreol)             PC ZMD1
- TCHISSAMBOU (Marcel)                     PC ZMD1
- YOYO (Yvon)                                        PC ZMD1
- ANGOUNGA (Alain Hamed)                 PC ZMD1
- IBARA BORET (Fernand)                    PC ZMD6
- ATELE (Arnaud Placide)                     PC ZMD9
- AZOUKI (Guy Ruffi n)                           PC ZMD9
- GOUABA(André)                                PC ZMD9
- GUEKO (Serge Kevin)                        PC ZMD9
- MANONGO-MPOLO (Elisabeth Maguy) 

PC ZMD9
- MOUOUANOU(Dimitri Hugues)         PC ZMD9
- NDEMBOSS WESSOUMBA (Zatine) PC ZMD9
- NIANGA ISSAKA (Destin Carrel)       PC ZMD9
- OFINDI (Hermann Gildas)                 PC ZMD9
- POUNGUI-BONGO (Mavie Stesias)      PC ZMD9

3 - COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE

A - COMMANDEMENT

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef ONDZIE NDINGA (Pierly Danis)
COM LOG

B - DIRECTIONS CENTRALES

a) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- DICKELET (Aurelie Blanche)                     DCC
- NKOMBO (Marcel)                                      DCC
- YELLA BOBESSO (Antoine)                       DCC

C - BATAILLON

a) - ARTILLERIE SOL-AIR

Adjudant-chef NZOUSSI (Jeremie)                  BRACEB

b) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef NGAMI (Ghislain)                       BRAEB
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c) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- ENZANZA (Remi Fidele)                        BRAEB
- MOBATA (Michel)                   UNITE DE TRA
- ELENGA (Victor)                          UNITE DE TRA

4 - COMMANDEMENT DES ECOLES

A - COMMANDEMENT DES ECOLES

a) - GENDARMERIE

Adjudant-chef KOLIN-PETIT (Sistra)              COMEC
B - ECOLE

a) - ARTILLERIE SOL-SOL

Adjudant-chef OSSERE OKOUKOU (Roger Gildas) 
EMPGL

b) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef NGOMA (François)                         EMPGL

c) - ADMINISTRATION

Adjudants-chefs :
  

- SAH (Almeidia Phaël Tarn)                     EMPGL
- NGOTENI (Jean Bruno)                             ENSOA

C - ACADEMIES

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef AYOS(Cesar)                                   AC MIL

D - CENTRE D’ INSTRUCTION

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef GADIMO GANONGO DIMI (MWANDE) 
CI MAKOLA

5- RENSEIGNEMENTS MILITAIRES

A - GROUPEMENT

a) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- OTE-ESSESSI (Hyacinthe)                       GDR
- DIMI (Prosper)                                            GDR

B - DIRECTIONS CENTRALS

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Adjudant-chef  ADOUA OKIEMBA (Thibaut Romaric) 
D.C.R.M

b) INFANTERIE

Adjudants-chefs :

-  OKO-ANGHA (Roland de Lassus)              DCRM 
- OWOSSO (Jean Claude)                        DCRM
- ENDZONGO (Silver Ulrich)                      DCRM

6 - ARMEE DE TERRE

A - ETAT-MAJOR

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Adjudant-chef DIAKOMONA NSONDE (Love)        EMAT

b) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- BOTOKET POATY (Venance Yvon Claudet) 
EMAT

- MALANDA-BOUKAMBOU (Auguste)      EMAT
- MBOUKOU KAYA (Esthéglère Ulrich)   EMAT
- MILONGO BIYEDI (Taraise Steward)    EMAT
- NDOUNIAMA (Aude  Narcisse)              EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE  MINISTERIELLE

a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Adjudants-chefs :

- MOUANGUI (Brice Rock)                            GPC
- AFOULA-ANGOUMA KEBHA (Armand)      GPC

b) ARTILLERIE SOL-AIR

Adjudant-chef NGOKO (Paul Marie)                1° RASA

c) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudant-chef ODZALA (Aime Saturnin)           1ERRB

d) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Adjudants-chefs :

- OKO (Serge Arnaud)                                 1ERRB
- LEFONDO (Ephrem Romuald)                 1ERRB

E) - TRANSMISSIONS

Adjudant-chef ENDZONGO (Ghislain)                    1ERRB

F) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- EBAYI EBILARD (Mathieu)                         GPC
- EBEBE (Victor)                                            GPC
- ESSEMBOLO  (Wilfrid Franck Nazaire)  GPC
- NGATSE (Justin)                                        GPC
- YALA BILOUNGOULOU (Bienvenu)              GPC
- ACKANIBONGA (Dandi Ghislain)               GPC
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- BOUNKOUNA (Destin Andoche)         1° RASA 
- KIARI KAYA (Brice Saturin)              1°RASA
- MAKOUALA KHAM MOUBIO (Armel Severin) 

1°RASA
- NGAMOUABA (Guy)                            1° RASA
- OMO (Boris)                                           1°RASA
- BODZOUA (Germain)                             1ERRB
- ITOUA OSSOKA (Symphorien)                1ERRG
- MOUKOURI (Rock Martial)                        1°RG
- DICKELET (Davy Boris Ghislain)           1°RG
- MOUKASSA MABA (Aymar)                1 ERRASS

C - BRIGADES

a) - ARTILLERIE SOL - AIR

Adjudant-chef MBOUMA (Severin Nestor)       10 BDI
b)- ARTILLERIE SOL - SOL

Adjudant-chef ATALI GONKO (Joël)                     10BDI

c) - ARTILLERIE SOL - SOL

Adjudants-chefs :

- MOUAMOUNGOUE (Giscard Fridolin) 40 BDI
- BITSINDOU (Serge Anicet)                     10 BDI

d) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :   

- BANDENGA INAKA(Kévin)                     40 BDI
- BOUMANDOKI (Henri Delphin)            40 BDI
- ELENGA NGATSE (Baudelaire)             40 BDI
- IBARA (Danauld Wenceslas)                 40 BDI
- IBAYIBE OBEBA (Amour Richard)       40 BDI
- ITOUA (Jean Felix)                               40 BDI
- ITOUA (Sorel)                                      40 BDI
- IVOUNDZET (Tarbo Guibert)                 40 BDI
- KONTA-MBIEMA (Francis)                    40 BDI
- LEKOM TININDI(Ghislain)                    40 BDI
- NGAMOUABA (Symphorien Herman) 40 BDI
- OBONGO-ONANGA (Cyr Brejnev)        40 BDI
- SAKIMAYI (Christian Romaric)            40 BDI
- ETIRI AYESSA (Thomas Nicaise)          40 BDI
- IBOMBO(Fiacre Severin)                    40 BDI
- MOKOKO TCHENGUE (Ghislain)         40 BDI
- NGATSE SYKANGUI (Armel)               40 BDI
- NGOT-ZONA (Lawson Freddy)               40 BDI
- NZOUNGOU (Cyrille Antonin)              40 BDI
- TSOUMIOU (Dieudonne Serge)               RAH

D - TROUPES SPECIALES
    

a) - MUSIQUE

Adjudant-chef : LEBIKI (Farel)                                 RAH

b) -INFANTERIE

Adjudants-chefs : 

- ITOUA (Victorien)                                       RAH
- MPIKA (Jeremie Augustin)                        RAH
- ILOKI (Edouard Marien)                             RAH

E - ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

a) - INFANTERIE

Adjudants-chefs : 

- OKOMIBI (Remy Wilfrid)                             ZMD4
- OPINGO (Gildas Euloge)                             ZMD7

F - BATAILLON

a) - INFANTERIE

Adjudant-chef  IBOMBO OKANA (Cheimy)        670 BI

b) - INFANTERIE

Adjudants-chefs : 

- NDZIO (Gibert)                                      EMAIR
- NGAKOSSO ELENGA (Brice Armel)     EMAIR
 

B - BASE AERIENNE

a) - FUSILIER-AIR

Adjudants-chefs:

- MISSE (Lhancy Juck)                           BA01/20
- OKOUA (Rufi n Cyr)                             BA03/20

b) - ARMEMENT  BORD

Adjudant-chef : BINIMBI MPASSI                   BA03/20

c) - ADMINISTRATION

Adjudant-chef : KIBINDA (Eric Brice)              BA03/20

d) - SANTE

Adjudant-chef : SAYA (Claire Sylvie)             BA01/20

e) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- ANGANDI (Gabin Richard)                   BA02/20
- ALLAKOU (Wilmi Fred Bely)                BA02/20
- MOUSSAHOU (Daniel)                          BA03/20
- GANGOUE NDOULOU BOUEBARY   BA03/20

8 - MARINE NATIONALE

A - ETAT-MAJOR

a) - FUSILIER-MARIN

Maîtres principaux : 

- MOUTELA NZIMBOU  (Ornella Chardène) 
EMMAR

- OBINDI (Frederic)                               EMMAR 
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b) - ADMINISTRATION

Maître principal : PEA (Nenette Etiennette) EMMAR

c) - DETECTION

Maître principal : IKIA DIMI (Freddy)             EMMAR

d) - SANTE

Maître principal : ZINGA (Laetitia Nadège)    EMMAR

e) - INFANTERIE

Maîtres principaux : 

- MOUSSA (Richard Léon)                    EMMAR
- NGALEBAY (Alain Cyriaque)              EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL

Maîtres principaux :

- MBERE OKANA (Paulichel)                     32EGN
- ONGUEMA (Roger)                                  32EGN
- MBATABA (Alain Firmin)                       32EGN

 
b) - TRANSMISSIONS

Maître principal : MOYEYA MINGOMBA (Eric Wilfrid) 
32EGN

c) - NAVIGATION MARITIME

Maître principal : OKESSE (Simplice Cyrien) 32EGN

d) - INFANTERIE

Maîtres principaux : 

- EHOULA (Astre Julie)                                32EGN
- ITOUA (François)                                       32EGN

C - BATAILLON DES FUSILIERS MARINS

a) -INFANTERIE

Maître principal : ILLOYE MAYENGA (Christian) 
348BFM

D - 31E GROUPEMENT NAVAL

a) - FUSILIER-MARIN

Maître principal : OSSOA-ONDONGO (Frandel) 31EGN

b) - ADMINISTRATION

Maître principal : MOMBO (René Fulgence)     31EGN

c) - DETECTION

Maîtres principaux : 

- NIANGA DOUNA (Ghislain)                     31EGN
- NKODIA BAHOND (Hellot Sylvestre)   31EGN

d) - ELECTRICITE

Maîtres principaux :

- OSSOMBO (Gladys)                                    31EGN
- MBAN (Octave)                                         31EGN

e) - TELE-MECANIQUE

Maître principal ONIANGUE (Séraphin)              31EGN

f) - INFANTERIE

Maîtres principaux :

- ATSOUA (Serge Victorien )                       31EGN
- IBARA (Arsène Cyriaque)                        31EGN
- ABOULASSAMBO (Remy Joseph)           31EGN

 
g - MANŒUVRIER 

Maître principal COMA KIVANDA (Druffi n)       31EGN

33E GROUPEMENT NAVAL

a) - FUSILIER-MARIN

Maître principal NGUEVOUERE (Pascal)            33EGN

IV - GENDARMERIE NATIONALE

A  - GROUPEMENT MOBILE

a) - GENDARMERIE

Adjudants-chefs :

- ASSOUBAB (Zéphirin)                          1ERGGM
- ATIPO (Romuald Vivian De Baobab) 1ERGGM
- EBATA (Jean Pierre)                               1ERGGM
- EDOUMBA (Armand Guy Richard)        1ERGGM
- NGOUABI (Ghislain)                   GROUPEMENT
- NDZALE (Aimé Serge)                   GROUPEMENT

B - COMMANDEMENT

a) - FUSILIER-AIR

Adjudant-chef MAYONI (Wilfrid Lucie) COM GEND

b) - GENDARMERIE

Adjudant-chef AYOUKA (Arthur Yvon)      COM GEND

Adjudants-chefs :

- BININGHA THYTI (Judïcaël)          COM GEND
- GAMBOU GOUALA (Crepin)          COM GEND
- KILIKISSA (Mathias)                        COM GEND
- OKO (Parfait vivien)                         COM GEND
- ONDONGO MBOSSA (Sylvain)      COM GEND
- SENKION (Noé Cyril Sosthène)   COM GEND
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C) - INFANTERIE

Adjudants-chefs : 

- ELEMBA OWAKA (Florac Alban) COM GEND
- NGANDZOBO (Passion Benjamin) 

COM GEND
- BAKOUNI NGALA (Emma Bertille) 

COM GEND

C - ECOLE

a) - GENDARMERIE

Adjudant-chef NDINGA YOCKA (Oscar Fortuné) 
ECOLE GEND

b) - INFANTERIE

Adjudant-chef EMOUENGUE  NDINGA (Romaine) 
ECOLE GEND

 
D - REGIONS DE GENDARMERIE

a) - ADMINISTRATION

Adjudant-chef ANGON (Stanislas)         R. GEND BZV

b) - GENDARMERIE

Adjudants-chefs :  

- BIFOULA (Erick Gilles Stanilas) R. GEND BZV
- EYARI KANIANGA (Darbe Bettina) 

R. GEND BZV
- MANKOU BOUANGA (Ida Reine) R. GEND BZV
- MBOKO (Fernand Magloire)     R. GEND BZV
- MOUSSA OBONGO (Freddy Ulrich) 

R. GEND BZV
- NDINGA OMBELE (Roland Simplice) 

R. GEND BZV
- NGASSAKI (Gildas Bertrand)    R. GEND BZV
- NGOYE (Jean Bourges)              R. GEND BZV 
- ONANGHAS NGOYA N’OMBANDZI (Tatiana) 

R. GEND BZV
- MOTIKABEKA KOMBO (Wilson)    R.GEND KL
- ONDAYE (Gladys Ghislain)           R.GEND KL
- MASSALA (Thomas)                     R.GEND KL
- PAMEOU (Robert)                         R.GEN NRI
- OUAMBA (Ghislain Arsène)          R.GEN NRI
- ATIKO OUMAROU (Sandra)          R.GEN POO
- GANGUIA (Hervé Richard)             R.GEN POO
- AKOUALA (Rock Gavier)              R.GEN POO

c) - INFANTERIE

Adjudants-chefs :

- APAROBOUARO-OLINGOU (Brice) 
R. GEND BZV

- ELENGA (Rinaud Rodyce         R. GEND BZV
- MBOUALA (Guy Romain)            R. GEND BZV
- NDINGA (Armist Christian)        R. GEND BZV
- GANKAMA NGUELOUALA (Daniel) 

R. GEND LIK

E - COMPAGNIE

a) - GENDARMERIE

Adjudant-chefs :

- VOUALA (Yvonne)                               CIE G.T.A
- YOKA  (Frederic Raoul)                     CIE G.T.A
- ONTIANTSONI (Jean Pépin)             CIE G.T.A

Cette nomination prend effet, du point de vue de 
l’ancienneté au grade, à compter du 1er octobre 2021, 
et du point de vue de la solde, à compter de la date de 
signature.

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le commandant de la gendarmerie 
nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA 
DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL

PROLONGATION D’ACTIVITE

Décret n° 2022-1941  du 30 décembre 2022. 
Le général de brigade MOIGNY (Victor), commandant 
de la gendarmerie nationale, atteint par la limite d’âge 
de son grade, est maintenu en activité en première 
section jusqu’au 31 décembre 2023.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
signature.

Décret n° 2022-1950 du 30 décembre 2022. 
Le colonel PELLA (Guy Olivier), de la police nationale, 
atteint par la limite d’âge de son grade, est maintenu 
en activité jusqu’au 31 décembre 2023, pour servir à 
la Présidence de la République.

Le présent décret prend effet à compter de la  date de 
signature.

Décret n° 2022-1951 du 30 décembre 2022.
Le colonel OBA (Aimé Magloire Désiré), de la police 
nationale, atteint par la limite d’âge de son grade, est 
maintenu en activité jusqu’au 31 décembre 2023, 
pour servir à la Présidence de la République.

Le présent décret prend effet à compter de la date de  
signature.

Décret n° 2022-1952 du 30 décembre 2022.
Le colonel ONDAYE (Félix Fulbert), de la police 
nationale, atteint par la limite d’âge de son grade, est 
maintenu en activité jusqu’au 31 décembre 2023, pour 
servir à la centrale d’intelligence et de documentation.

Le présent décret prend effet à compter de la  date de 
signature.



Journal offi ciel de la République du Congo 87Du jeudi 19 janvier 2023

Décret n° 2022-1953 du 30 décembre 2022.
Le colonel TONDO (Louis Marie), de la police nationale, 
atteint par la limite d’âge de son grade, est maintenu 
en activité jusqu’au 31 décembre 2023, pour servir à 
la centrale d’intelligence et de documentation.

Le présent décret prend effet à compter de la  date de 
signature.

NOMINATION

Décret n° 2022-1934 du 30 décembre 2022. 
Sont nommés à titre défi nitif pour compter du 1er 
janvier 2023 (1er trimestre 2023) :

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA 
DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL

POUR LE GRADE DE  COLONEL DE POLICE

I - CAB-MIDDL

A - DIRECTIONS CENTRALES

SECURITE

Lieutenant-colonel de police  ASSOURA (Nicolas) 
ENSP/MIDDL

B - DIRECTIONS

ADMINISTRATION
  
Lieutenant-colonel de police  IKELE (Michel) 

DIC/MIDDL

II - COMMANDEMENT DES FORCES DE POLICE

A-UNITES SPECIALES

POLICE GENERALE

Lieutenants-colonels de police :

- AMIA (Célestin)                                        GMP
- ETOU (Francisco Herman)                       UGF

B - STRUCTURES DE SOUTIEN

ADMINISTRATION

Lieutenant-colonel de police NGAMOKOUBA (Gustembert)                                                   
DF/CFP

III - CENTRALE D’INTELLIGENCE ET DE 
DOCUMENTATION 

CABINET

SECURITE

Lieutenant-colonel de police ABALO (Rodrigue) 
CAB/CID

IV - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRATION 
ET DES RESSOURCES HUMAINES

STRUCTURES RATTACHEES

ADMINISTRATION

Lieutenant-colonel de police MBOSSA (Simplice) 
DFO/DGARH

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT-COLONEL 
DE POLICE

I - COMMANDEMENT DES FORCES DE POLICE

A - UNITES SPECIALES

POLICE GENERALE

Commandant de police EYONDO AYAH (Mathieu) 
GMP 

B - STRUCTURES OPERATIONNELLES

POLICE GENERALE

Commandants de police :

- MOUNGUERI (Guy Richard)               CSP/CFP
- MISSALIKI (Emmanuel)

C-STRUCTURES DE SOUTIEN

COMMISSARIAT

Commandant de police OYABA (Raoul)         DPF/CFP

D - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES

a) POLICE GENERALE

Commandants de police :

- NDINGA-AOBA (Marie Pascal)            CTFP/KL
- DANGUI-OTSIMI (Jean Pierre)          CTFP/KL

b) COMMISSARIAT

Commandants de police :

- BALLEYA TERRACAMPI (Gelase Géraud) 
CTFP/BZV

- OKABANDE (Abel Simplice)           CTFP/BZV
- KIMBANGUI (Thomas)                     CTFP/LEK

II - COMMANDEMENT DE LA SECURITE CIVILE

STRUCTURES RATTACHEES

SECURITE

Commandant de police OBOYO (Judith Sostène) 
CAB/CID
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III - CENTRALE D’INTELLIGENCE ET DE 
DOCUMENTATION

A- ORGANES D’EXECUTION

SECURITE

Commandant de police KENOUNAT (Prosper Juverly) 
DAP/CDI

B - DELEGATIONS DEPARTEMENTALES

SECURITE

Commandant de police MOUENGUE KALLIE (Hortense)                                                    
DDCID/BZV

IV - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRATION 
ET DES RESSOURCES HUMAINES

A - STRUCTURES RATTACHEES

SECURITE

Commandant de police IBATA OKONGO (Appolinaire 
Serge)                                                       CS/DGARH

B - DIRECTIONS CENTRALES

ADMINISTRATION

Commandant de police OTO (Jean Justin) 
DPCO/DGARH

V - DIRECTION GENERALE DES FINANCES ET 
EQUIPEMENT 

STRUCTURES RATTACHEES

ADMINISTRATION

Commandant de police PEA (Firmin Beranger) 
DEI/DGFE

POUR LE GRADE DE  COMMANDANT DE POLICE 

I - CAB-MIDDL

DIRECTIONS CENTRALES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine de police EBATA OSSEBI (Alain Mesmin)  
ENSP/MIDDL

b) - SECURITE

Capitaine de police LONGONDET (Herbert) 
ENSP/MIDDL

II - COMMANDEMENT DES FORCES DE POLICE

A - CABINET

ADMINISTRATION

Capitaine de police ANDZOUONO (Ulrich Steve) 
CAB/CFP

B - UNITES SPECIALES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine de police MBE MOULOKI (Roméo Aubin) 
UGF

b) - POLICE GENERALE

Capitaine de police GALOY-GOUALA (Claude Ernest) 
PAS

C - STRUCTURES OPERATIONNELLES

POLICE GENERALE

Capitaines de police : 

- TSOULOU (Emery Bienvenu Ludovic)
- MVOURA-MODET (Aldyns Bedel)

STRUCTURES DE SOUTIEN

POLICE GENERALE

Capitaine de police MIACKASSISSA NZABA (Claudin 
Noël)                                                               DPF/CFP

DIRECTIONS DEPARTEMENTALES

POLICE GENERALE

Capitaines de police :

- NDENDA ETSA KOUAMBANG (Héritier) 
CTFP/BZV

- MBOULOUKOUE (Diegue Rodrigue) CTFP/KL
- ABORAWE (Narcise)                     NRI CTFP/KL
- POBA (Pridans d’alexan) 
- NDZOUMBOU (Ange Marien)        CTFP/BENZ
- DOUBIAKA-TOME (Germain)         CTFP/SGH
- TSATOU NDOUMBA (Ezechiel)       CTFP/LEK
- NDZON (Jean Pierre)                         CTFP/LIK
- MBOUSSA OKANA (Innocent Marien) 

CTFP/CU
- GAMBOMI (Innocent)                     CTFP/C-O
- EDJO (Priva Régistre)                    CTFP/POOL
- ONGUELE-YOKA (Jean Bedel)      CTFP/POOL

III - COMMANDEMENT DE LA SECURITE CIVILE

STRUCTURES RATTACHEES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine de police PERDIA (Jean Gilbert) CAB/CSC

b) - POLICE GENERALE

Capitaine de police KANDO (William Stève)  CAB/CSC

IV - CENTRALE D’INTELLIGENCE 
ET DE DOCUMENTATION

A - ORGANES D’EXECUTION

SECURITE

Capitaines de police :
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- MBON (Sylvain) DDS1/CID
- MAMBOTI (Joseph) DAFL/CID

B - DELEGATIONS DEPARTEMENTALES

Capitaines de police :

- OPENDA NDEACKA (Mady Sandrine) 
DDCID/KL

- OKANDZE (Gaëtan Serge)          DDCID/CUV

V - INSPECTION GENERALE DE LA POLICE 
NATIONALE

CABINET

ADMINISTRATION

Capitaine de police MAKOUNDI TCHISSAMBOU 
(Fanny Onecker)                                                     IGPN

VI - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRATION 
ET DES RESSOURCES HUMAINES

A - DETACHES OU STAGIAIRES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine de police BOULOUT-ONANGA (Rosthande 
Belly Gahell)                                            CS/DGARH

b) - SECURITE

Capitaine de police EDOUNGATSO BENELONGO 
CS/DGARH

B - STRUCTURES RATTACHEES 

SECURITE

Capitaines de police :

- ITOUA (Claver)                             CS/ DGARH
- MONDELE MBOLA (Denis Romuald) 

SD/ DGARH

C - DIRECTIONS CENTRALES

ADMINISTRATION

Capitaine de police OBELITALA (Srednel Elrey) 
DFO/DGARH

VII - DIRECTION GENERALE DES FINANCES ET 
EQUIPEMENT 

STRUCTURES RATTACHEES

a) - ADMINISTRATION

Capitaine de police NGOKA ILOYI (Arnaud) 
DAF/DGFE

b) - SECURITE

Capitaine de police IWANDZA (Benoit)        DI/DGFE

Le ministre de l’économie et des fi nances et le 
ministre de l’intérieur, de la décentralisation et du 
développement local sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent décret.

Décret n° 2023-1 du 3 janvier 2023. 
Le général de brigade AKOUANGUE (Gervais) est 
nommé commandant de la gendarmerie nationale.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’ intéressé.

Décret n° 2023-2 du 3 janvier 2023. 
Le colonel IMMATH MOUYOKI (Patrick Serge Clotaire) 
est nommé commandant en second, chef d’état-major 
de la gendarmerie nationale.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’ intéressé.

Décret n° 2023-3 du 3 janvier 2023. 
Le colonel BOKA (Basile) est nommé commandant 
de la garde républicaine, avec rang et prérogatives de 
conseiller spécial du Président de la République.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’ intéressé.

MINISTERE DES HYDROCARBURES

ATTRIBUTION DE PERMIS D’EXPLOITATION 

Décret n° 2022-1942  du 30 décembre 2022 
portant attribution à la société nationale des pétroles 
du Congo d’un permis d’exploitation d’hydrocarbures 
liquides et gazeux dit « permis BOATOU » 

Le ministre des hydrocarbures,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 1-98 du 23 avril 1998 portant création de 
la société nationale des pétroles du Congo ;
Vu la loi n° 28-2016 du 12 octobre 2016 portant code 
des hydrocarbures ;
Vu la loi n° 50-2019 du 31 décembre 2019 portant 
approbation du contrat de partage de production 
du permis Marine XXVII entre la République du 
Congo, la société nationale des pétroles du Congo, la 
société Perenco Congo s.a, la société Africa Oil & Gas 
corporation et la société Petro Congo s.a ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et  les procédures 
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de l’étude et de la notice d’impact environnemental et social ;
Vu le décret n° 2008-15 du 11 février 2008 fi xant la procédure d’attribution des titres miniers d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux ;
Vu le décret n° 2017-420 du 9 novembre 2017 portant approbation des statuts de la société nationale des 
pétroles du Congo ;
Vu le décret n° 2018-486 du 26 décembre 2018 portant attribution à la société nationale des pétroles du Congo 
d’un permis d’exploration d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit « permis Marine XXVII » ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande d’attribution du permis d’exploitation dit « permis BOATOU», présentée par la société nationale 
des pétroles du Congo en date du 20 mai 2020 ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est attribué à la société nationale des pétroles du Congo un permis d’exploitation d’hydrocarbures 
liquides et gazeux dit « permis BOATOU ».

Le permis d’exploitation BOATOU a une durée de validité de vingt (20) ans. Il peut faire l’objet d’une seule 
prorogation pour une durée n’excédant pas cinq (5) ans.

Article 2 : La superfi cie du permis d’exploitation BOATOU est égale à 1097 km². Cette superfi cie est représentée par 
la carte et les coordonnées géographiques reprises aux annexes I et II du présent décret.

Article 3 : L’ exploitation dudit permis est précédée d’une étude d’impact environnemental et social.

Article 4 : Le groupe contracteur du permis d’exploitation BOATOU, à l’exception de la société nationale des 
pétroles du Congo, versera à l’Etat congolais, un bonus d’attribution conformément aux dispositions de 
l’article 156 de la loi n° 28-2016 du 12 octobre 2016 portant code des hydrocarbures.

Le montant du bonus d’attribution et les modalités de paiement de celui-ci seront défi nis dans un accord 
particulier conclu entre l’État, la société nationale des pétroles du Congo et ses associés.

Ce bonus constitue un coût récupérable.

Article 5 : Le présent décret, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2022

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESS0

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des hydrocarbures, 

Bruno Jean Richard ITOUA 

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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La ministre de l’environnement, du dévéloppement 
durable et du bassin  du Congo,

Arlette SOUDAN-NONAULT

ANNEXE I :
Permis d’exploitation BOATOU

Plan de délimitation

Inser Im 2022-1942-1

ANNEXE II  :
Permis d’exploitation BOATOU

Coordonnées des points limites du permis 

PEX Pont Est (m) Nord (m) Latitude Longitude Superfi cie
(km²)

Boatou

1 788 250.00 9 427 500.00 05°10’ 28.49’’ 
S 11° 36’ 00.10» E

109.7

2 796 500.00 9 427 500.00 05°10’ 27.38» S 11° 40’ 27.80» E

3 796 500.00 9 421 000.00 05°13’ 58.86» S 11° 40’ 28.70» E

4 798 581.36 9 418 303.07 05°15’ 26.31» S 11° 41’ 36.61» E

5 796 000.00 9 411 399.40 05°19’ 12.12» S 11° 36’ 59.07» E

6 790 000.00 9 417 500.00 05°15’ 53.62» S 11° 36’ 58.24» E

7 788 250.00 9 417 500.00 05°15’ 53.86» S 11° 36’ 01.44» E

MINISTERE DE LA COMMUNICATION 
ET DES MEDIAS

NOMINATION

Décret n° 2022-1943 du 30 décembre 2022. Sont nommés membres du conseil d’administration de 
l’imprimerie nationale du Congo :

- M. NIAMBA (Arcène), représentant de la Présidence de la République ;
- M. MAYANITH (Francis Thystère Langevin), représentant de la Primature ; 
- M. DIBAKALA (Guy Paulin), représentant du ministère en charge de la communication et des médias ;
- M. M0UANDA (Philippe), représentant du ministère en charge du commerce et des approvisionnements ;
- Mme PIKI DIATHA née BICOUMOU (Nadège JudicaëlIe Marthe Xavière),représentant du ministère 

en charge des fi nances ;
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- M. NGOMA-MBOUKOU (Wilfrid), représentant  
du ministère en charge du budget et du 
portefeuille public ; 

- M. PEPA (Alphonse), représentant du ministère 
en charge du dévéloppement industriel et de la 
promotion du secteur privé ;  

- M. MPELE MANKOU (Vérone Perseval), 
représentant du ministère en charge de la 
coopération internationale et de la promotion 
du partenariat public-privé ; 

- Mme BITSOUMANOU née MOUKALA (Amélie), 
représentant du ministère en charge de 
l’environnement, du développement durable 
et du bassin du Congo ; 

- M. KANYI KANQUAYE (Manassé), représentant 
du ministère en charge des petites et moyennes 
entreprises ; 

- M. OBAMBI (Paul), représentant de la chambre 
de commerce de Brazzaville ; 

- M. DOUNGOU (Maurice), représentant des 
associations des consommateurs ; 

- Mme MAYELA (France Arlette), représentant 
du personnel de l’imprimerie nationale du 
Congo ; 

- M. NGOMEKA (Marcel), représentant du 
personnel de l’imprimerie nationale du Congo ;

- M. OYOUKOU (Nestor), persannalité reconnue 
pour sa compétence ; 

- M. OKAMBA(Louis Patrick), persannalité 
reconnue pour sa compétence .

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de  fonctions des intéressés. 

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE LEGALE -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS 

Création

Département de Brazzaville

Année 2022
 

Récépissé n° 025 du 20 décembre 2022. 
Déclaration au ministère de l’intérieur, de la 
décentralisation et du développement local de 
l’association dénommée : « EGLISE JESUS LE PAIN 
DE VIE », en sigle « E.J.P.V», Association à caractère 
cultuel. Objet : éclairer l’humanité par l’Evangile de 
Jésus Christ selon  les Saintes Ecritures de la Bible ; 
obtenir une restauration complète des chrétiens pour 
être disciple de Jésus. Siège social : 903, quartier 
Matari, zone n° 16, bloc n° 3, arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville. Date de la déclaration :17 octobre  2022.

Récépissé n° 465 du 30 décembre 2022. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée : « MUTUELLE 
D’ENTRAIDE FAMILIALE », en sigle « M.E.F», 
Association à caractère social. Objet : promouvoir 
l’assistance sociale et la fraternité entre les membres ; 
renforcer les liens d’amitié et de l’unité entre les 
membres, en vue de réaliser les activités économiques. 
Siège social : 42, rue Intali, arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 2 décembre  2022.
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